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VU. ICOE

PONT.CHÂTEAU

Extrait du registre
des arrêtés du Maire

Accusé de réception en préfecture
044-214401291-202201 Ô3-an2022-001 T-AR
Date de télétransmission : 06/01/2022
Date de réceplion préfecture : 06/01/2022

ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE   2022-001T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu

Vu
Vu
Vu
Vu
Vu

la loi n 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,
le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 et suivants,
le Code pénal et notamment l'articte R.610-5,
le Code de la voirie routière,

le Code de la route et notamment le décret n" 2001-251,
l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction interministérielle
sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par l'entreprise CONSTRUCTEL.
sise 7 rue de la Marsollais - 44130 BLAIN.

afin de réaliser des travaux d'aiguillage, tirage, raccordement, déploiement de la fibre optique, remplacement ou
implantation de poteaux RTH, sur toute la commune de Pont-Château.

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt. le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du lundi 17 janvier 2022 à 8 H OOau mardi 19 avril 2022 à 18 H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :
Le stationnement sera interdit au droit du chantier,

La chaussée pourra être rétrécie, une vole devra être conservée,
La circulation pourra être alternée manuellement ou parfeuxtricolores selon les besoins (chantiers mobiles).

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise CONSTRUCTEL qui en assurera la
maintenance de jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présentenotification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des sewices, Monsieur l'ingénieur territorial. Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécutlon du présent arrêté.

Pourextrai U(F Istre,
Fait à Pô , . . ianvier2022
P/LeMa S" . .̂ -[ An ̂ \
Le Dire rGé ér^ !5_ ^s,
Monsie, Jaini (T^ - .
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PONT-CHÂTEAU

Extrait du registre
des arrêtés du Maire

l l

Le aire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions, modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,
Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 etsuivants,
Vu le Code pénal, et notamment l'articte R 610-5
Vu le code de la voirie routière

Vu le code de la route et notamment le décret n°2001-251
Vu 1-arrêté en date du 24 novembre 1967 inodifié par l'arrêté en date du 06 décembre 2011 et l-instruction
interministérielle sur la signalisation routière,

Considérant la demande de la SARL CHEVROT située 12 rue de L-Europe / Z. I de la Croix Rouge / 44260
MALVILLE d'effectuer un déménagement pour son dient Monsieur et Madame DUGAS.

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le
stationnement des véhicules pendant la durée du déménagement

ETE:

ARTICLE 1 Le Lundi 17 janvier 2022 de 08h00 à 13h00. 02 emplacements de stationnement seront
réserves pour effectuer un déménagement devant le 22 route de Vannes à Pontchâteau
(44160).

ARTICLE 2 L'accès aux véhicules de secours, de sécurité et aux riverains sera maintenu en
permanence.

ARTICLE 3 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par le demandeur qui en
assurera la maintenance de jour comme de nuit,

ARTICLE 4 Le maire Justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le
présent'arrêté peut faire 1-objet d'un recours pour excès de pouvoir devant J^tnbu^al
administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de la présente notification,

ARTICLE 5 Monsieur le directeur général des services, monsieur fingénieur terr'itorial, monsieur le
commandant de la Com'munauté de brigades de gendarmerie de Pont. Chêteau et la police
municipaïesont chaînés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour extrait conforme au registre,
fait à Pont-Chêteau, le mardi 04 Janvier 2022,
Le Maire,

Danielle CORNET.

pONr.^
^I'_'"c^.

A"ll'L'â
Vc,
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Département de Lolre-Atlantlque
Arrondissement de Saint-Nazaire
Mairie de Pont-Château
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PONT-CHÂTEAU

Extrait du registre
des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE   2022-003T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 etsuivants,
Vu le Code pénal et notamment ['article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001 -251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle

sur la signalisation routière.

Vu la demande établie par l'entreprise SPIE CityNetworks,
sise 1 Bis Rue de la Giraudière - CS 40520 - 44475 CARQUEFOU CEDEX,

afin de procéder à la maintenance de l'éclairage public sur toute la commune de PONT-CHATEAU.

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

/\. ^

ARRETE

Du lundi 3 janvier 2022 à 8 H OOau mardi 31 décembre 20M à 18 H 00,

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront

Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier,
La circulation pourra être alternée selon les besoins (chantiers mobiles),
La chaussée pourra être rétrécie, une voie de circulation devra être conservée.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise SPIE CityNetworks qui en assurera la
maintenance de jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire Justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial. Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour extrait conforme au registre,
FaitàPont-C '
P/LeM .
Le Dir aé
M.

mardi 4janvier 2022
ian,

es,
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ARRÊTÉ TE PORAIRE DE VOIRIE

Accusé de réception en préfecture
044-214401291-202201i)6-an2022-004T^R
Date de télétransmisston : 07/01/2022
Date de récepUon préfecture : 07/01/2022

2022-004T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-201 3 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi ntt 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 et suivants.
Vu le Code pénal et notamment rarticle R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment te décret n" 2001 -251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle sur

la signalisation routière,

Vu la demande sur la commune de Pont-Château, établie par l'exploitant VEOLIA
sise 8 rue Lavoisier - 44160 PONT-CHATEAU,
pour réaliser un branchement eau potable pour la Communauté de Commune de Pont-Château Satnt.Gitdas-des.Bois
situé Rue Archlmède, Zone de l'Abbaye

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules au
droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du lundi 10 janvier 2022 au mercredi 09 février 20Z2 de8 HOOà 18 H 00.

ARTICLE 1
La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'exploitant VEOLIA qui en assurera la maintenance de jour comme de
nuit pendant toute la durée nécessaire.

ARTICLE 2
Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :
- Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier.

ARTICLES

Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification.

ARTICLE 4
Monsieur le directeur générai des services, Monsieur l'ingénieur territorial, Monsieur le commandant de la Communauté de brigades
de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour exir

fait à Pô nt-
Pour le M
MrLEMOIN

j regiStié
. i;>wler2022
légat;on, '1e Directeur Généra l des Services,
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Extrait du registre
des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE   2022-005T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n~ 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 et suivants,
Vu le Code pénal et notamment l'articte R. 610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001 -251.

Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle
sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par t'entreprise VALEURS HABITAT, sise 38 bis Route d'Abbaretz - 44170 NOZAY
afin de réaliser des travaux sur la façade du commerce situé S Place du Marché, sur la commune de Pont-Château,

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ
Du mardi 18 Janvier 2022 à 8 H OOau vendredi 28 janvier 2022 à 18 H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :

Deux places seront réservées pour le stationnement d'un véhicule.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise VALEURS HABITAT qui en assurera la
maintenance de Jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire ('objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services, Monsieur l'ingénieur territorial. Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour extrait confo
FaitàPont-Ch
P/Le aire e ?c
Le irecteur e'
M. ainLÎ^ l

I- _

.^

au registre,
a»i^i<? janvier 2022
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POWCHÎTEAU

Extrait du registre
des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TE PORAIRE DE VOIRIE   2022-006T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n' 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la lot n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2. L2212-2-2 et suivants,
Vu le Code pénal et notamment l'article R. 610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001.251,

Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'tnstruction Interministérielle
sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par l'entreprise ED OUEST COUVERTURE, sise 60 Route de Vertou - 44200 NANTES,
afin de procéder à la réparation d'une fuite sur toiture située 12 Rue de la Coquerie, sur la commune de Pont-Château,

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ
Le vendredi 14 Janvier 2022 de8 HOOà 18 H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions su'rvantes s'appliqueront :

Deux places de stationnement seront réservées sur le parking du Centre Médico Social pour
positionner une nacelle de 3m X 3m.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise ED OUEST qui en assurera la
maintenance de jour comme de nuit

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial, Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour extr

Fait à Pô
P/Le Ma
Le Dirç'
M. AIaji?
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PONT-CH&TEAU

Extrait du registre
des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE   2022-007T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 et suivants,
Vu le Code pénal et notamment l'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001-251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle

sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par l'entreprise COLAS, sise 9 Rue Alfred KasUer - 44600 SAINT.NAZAIRE,
afin de procédera l'aménagement du parking situé Chemin des Centrais, sur la commune de Pont-Château,

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du lundi 10 janvier 2022 à 8 H OOau vendredi 4 février 2022 à 17 H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :

Le stationnement sera interdit sur le parking situé entre le Chemin des Centrais et l'Allée du Fournil.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise COLAS qui en assurera la maintenance
de jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial, Monsieur le coinmandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour r ' e orme au registre,
Fait Pont- di 6 janvier 2022
P/Le air
LeDir 'ces,
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Extrait du registre
des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE ° 2022-008T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectiwtés territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 etsuivants,
Vu le Code pénal et notamment l'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n" 2001-251,

Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle
sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par l'entreprise APAVE NORD OUEST SAS,
sise 5 Rue de la Johardière - CS 20289 - 44803 SAINT-HERBIAIN
afin de réaliser des contrôles de qualité sur le déploiement de la fibre optique sur toute la commune de Pont-Château,

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du vendredi 7 Janvier 2022 à 8 HOO au vendredi 6 janvier 2023 à 18 H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions su'ivantes s'appliqueront :

Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier,
La chaussée pourra être rétrécie, une voie devra être conservée,
La circulation pourra être alternée manuellement ou parfeux tricolores selon les besoins (chantiers mobiles),
La vitesse sera limitée à 30km/h.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise APAVE NORD OUEST SAS qui en
assurera la maintenance de jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire Justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial, Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour extrait co
Fait à Pon
P/LeMai . et.
Le Direct ^ é
Monsieur n IT
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ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE   2022-009T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Accu«é de iSçeptlçn en pnêfBctum
M4-214401291-2(tt2011l.an202240ST.AR
Date de télétransmlssfon : 17/D1B022
Data lia lécaptton préfcctuiB : 17/010022

Vu la loi n 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des colledivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 etsuwants.
Vu le Code pénal et notamment l'artide R. 610-5,
Vu le Code de la voirie routière,

Vu le Code de la route et notamment le décret n" 2001 -251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'an-êté en date du 6 décembre 2011 et flnstructton tnterministérielte

sur la signalisation routière,
Vu la demande établie par l'entreprlse ARTP. sise 6 Rue Pierre et Marte Curie - BP 35 - 44160 PONT-CHATEAU

afin de réaliser des travaux de réfection des réseaux d'eaux pluviales Route de Vannes, entre te Boulevard de Bellevue
et le Boulevard Pelle de Quéral, sur la commune de PONT-CHATEAU

Considérant qull est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer ta drculation, farrêt, le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ
ARTICLE 1 Du lundi 24 Janvier 2022 à 8 H 00 jusqu'au vendredi 11 février 2022à 17 H 30

Le stationnement et la circulatton seront régulés de la manière suivante :

Le stationnement et la circulation seront interdits Route de Vannes. entre le Boulevard de
Bellevue et te Boulevard Pelle de Quéral,
Sauf pour tes véhicules de secours, de sécurité, et les véhicules de collecte des déchets ménagers.

Les-riïeralns seront autorisés à circuler :

Ou lundi au vendredi de 17H30à8 H M, et te week<nd du vendredi à 17 H 30 jusqu'au lundi à 8 H 00.

ynjp (||é¥tj îl:toP sera inîse en place ;

o tes véhkutes en provenance de la route da Vannes en venant du centr&w'lle seront déviés par
te Boulevard de Beltetnie. la Rue du Clos de Bellevue et le Boulevard Pelle de Quéral.

o Les véhicules en provenance de la Route de Vannes en venant de la Route de la Brière seront
déviés par le Boulevard Pelle de Quéral. la Rue Maurice Sambron, te Chemin de Criboeuf et te
Place du Puits Verger.

o Les véhicules en provenance de ta rue Maurice Sambron en venant des feux de Quéral seront
déviés par (e chemin de Crlboeuf puis la Place du Puits Veiïer.

o Les véhkules en provenance de la Rue Maurice Sambron en venant du centre-vllle seront déviés
par le Boulevard Pelle de quéral.

o Les véhicules en provenance du Boulevard de Bellevue seront déviés par la Rue du Clos de
Beltevue et par te Boulevard Pelle de Quéral.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise ARTP qui en assurera la maintenance
de jour cofnme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et Informe que le présent arrêté peut
faire robj'et d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur ringénieur territorial, Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

.

^tpo'fe,
Pour eii^t^ifqgn^a^fsësw^'
Fait à pB^-Cfl;eSfe« Jrfe''TÏ

P/LeM^^eet^y
LeOirfe^urG^
Monsii

^r^'-ri janvier 2022

''. u^su



CL XL error
Error:
Operator:
Position:

11legalOperatorSequence
ReadImage
34



iiii»rfï7iA

VILLE DE

PONT-CHÂTEAU

Extrait du registre
des arrêtés du Maire

ARRÊT TE ORAIRE TE
Le Maire de la commune de Pont-Château

OT

Vu te Code Général des Collectivités Territoriales, principalement ['article L 2122-21, alinéa 1, relatifà la
conservation des propriétés de la Commune

Vu le protocole d'accord entre l'Association des Maires de France et la Fédération Française de Football
du 22 janvier 2008

Compte tenu des conditions climatiques

Considérant que toute rencontre risque d'affecter gravement l'aire de jeu et qu'il convient de préserver les
terrains

ARRÊTE :

ARTICLE 1 Le terrain d'honneurgazonné du Landas, situé au complexe sportif du Landas route deSaint-
Roch 44160 PONTCHATEAU sera interdit :

Du Samedi SJanvier au dimanche 09 janvier 2022 Inclus à l'exception d'un match
dans le weekend

ARTICLE 2 Le présent arrêté sera affiché à Centrée des vestiaires du terrain de football concerné.
Une copie sera remise aux Présidents de l'AOSP Football.

ARTICLE 3 Les présidents des clubs sportifs utilisant le(s) équipement(s) cité(s) ci-dessus sont garant du
respect de cette réglementation pour leur association.

ARTICLE 4 Mme Le Maire Danielle CORNET et Mme Muriel MAHÉ adjointe aux sports sont chargées de
l'application du présent arrêté.

Pour extrait conforme au registre,
fait à Pont-Château, le vendredi 7 janvier 2022
P/Le Maire,

L'Adjointe Déléguée,
Muriel MAHÉ

Département de Loire-Atlantique
Arrondissement de Saint-Nazaire
Mairie de Pont-Château





PONT-CHÀTEAU

Extrait du registre
des arrêtés du Maire

Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, principalement l'artide L2122-21, alinéa 1, relatif à la
conservation des propriétés de la Commune

Vu le protocole d'accord entre l'Association des Maires de France et la Fédération Française de Football
du 22 janvier 2008

Compte tenu des conditions climatiques

Considérant que toute rencontre risque d'affecter gravement l'aire de jeu et qu'il convient de préserver les
terrains

ARRÊTE :

ARTICLE 1 Le terrain d'honneur gazonné, situé au complexe sportif du Pinson, à St Guillaume 44160
PONTCHATEAU sera interdit :

Du Samedi SJanvier au dimanche 09 janvier 2022 Inclus
à l'exception d'un match dans le weekend

ARTICLE 2 Le présent arrêté sera affiché à l'entrée des vestiaires du terrain de football concerné.
Une copie sera remise au Président de AS Guillaumois.

ARTICLE 3 Les présidents des clubs sportifs utilisant le(s) équipement(s) cité(s) ci-dessus sont garant du
respect de cette réglementation pour leur association.

ARTICLE 4 Mme Le Maire Danielle CORNET et Mme Muriel MAHÉ adjointe aux sports sont chargées de
l'application du présent arrêté.

Pour extrait conforme au registre,
fait à Pont-Château, le vendredi 7 janvier 2022
P/Le Maire,

L'Adjointe Déléguée,
Muriel MAHÉ

y/

Département de Loire-Atlantique
Arrondissement de Saint-Nazaire
Mairie de Pont-Château
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POW-CHÂTEAU des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE ° 2022-012T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-201 3 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L221 2-2-2 et suivants,
Vu le Code pénal et notamment l'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001-251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle sur

la signalisation routière,

Vu la demande sur la commune de Pont-Château, établie par l'entreprise LUCITEA
sise Z.A. des Six Croix -44480 DONGES,
pour réaliser un branchement ENEDIS en souterrain pour M. PIVAUT
situé 7 Rue des Lauriers

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, te stationnement des véhicules au
droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du lundi 24 janvier 2022 au mercredi 23 février 2022 de 8 HOOà 18 HOO,

ARTICLE 1
La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise LUCITEA qui en assurera la maintenance de jour comnne de
nuit pendant toute la durée nécessaire.

ARTICLE 2
Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :
- Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier,
- La chaussée pourra être rétrécie. Une voie de circulation devra être conservée,
- La circulation sera alternée par feux tricolores.

ARTICLES
Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification.

ARTICLE 4
Monsieur le directeur général des services, Monsieur l'ingénieur territorial, Monsieur le commandant de la Communauté de brigades
de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.
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ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE   2022-013T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-201 3 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 et suivants,
Vu le Code pénal et notam ment l'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001 -251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle sur

la signalisation routière,

Vu la demande sur la commune de Pont-Château, établie par l'entreprise LUCFTEA
sise ZA des Six Croix - 44480 DONGES,
pour réaliser un branchement ENEDIS en souterrain pour M. GALLOIS
situé 6 Route du Bois de la Jatte

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules au
droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du lundi 24 janvier 2022 au mercredi 23 février 2022 de 8 HOOà 18 HOO.

ARTICLE 1
La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise LUCITEA qui en assurera la maintenance de jour comme de
nuit pendant toute la durée nécessaire.

ARTICLE 2
Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :
- Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier,
- La chaussée pourra être retréde. Une voie de circulation devra être conservée,
- La circulation sera alternée parfeux tricolores.

ARTICLE 3
Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification.

ARTICLE 4
Monsieur le directeur général des services, Monsieur l'ingénieur territorial, Monsieur le commandant de la Communauté de brigades
de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

, 0 re

Pourextr,
fait.
Pour le M'
Mr LEMOI
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ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE   2022-014T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n" 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 et suivants,
Vu le Code pénal et notamment l'artlcle R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,

Vu le Code de la route et notamment le décret n" 2001 -251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle

sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par l'entreprlse TERRIEN TP,
sise 17 Rue de l'Industrfe - 44780 MISSILIAC

afin de procéder à la création d'un branchement d'eaux usées,
au 7 Rue des Lauriers. sur la commune de PONT-CHATEAU.

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ
Du mercredi 12 janvier 2022 à 8 H OOau mardi 18 Janvier 2022 à 18 H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :

Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier.
La circulation sera alternée manuellement.

La chaussée pourra être rétrécie, une vole de circulation devra être conservée.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise TERRIEN TP qui en assurera la
maintenance de jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le inaire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial. Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour extrait con

Fait à P C ,:
P/Le aire, '!
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Vu la loi n" 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 etsuivants,
Vu le Code pénal et notamment l'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n" 2001-251,

Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle
sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par l'entreprise TERRIEN TP,
sise 17 Rue de l'Industrie - 44780 MISSILLAC

afin de procéder à la création d'un branchement d'eaux usées,
au 15 Route de Besné, sur la commune de PONT-CHATEAU.

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer ta circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du Jeudi 13 Janvier 2022 à 8 H OOau mercredi 19 janvier 2022 à 18 H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :

Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier.
La circulation sera alternée manuellement.

La chaussée pourra être rétrécle, une voie de circulation devra être conservée.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise TERRIEN TP qui en assurera la
maintenance de jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire Justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial, Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.
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ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE   2022-016T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la lot n° 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 etsuivants,
Vu le Code péna! et notamment l'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001 -251,

Vu ['Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et flnstrurtion Interministérielle
sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par l'entreprise TERRIEN TP.
sise 17 Rue de l'Industrie - 44780 MISSILLAC

afin de procéder à la création d'un branchement d'eaux usées,
Rue de Tréguilly, Salnt-Guillaume, sur la commune de PONT-CHATEAU.

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

<^. _/

ARRÊTÉ

Du vendredi 14 janvier 2022 à 8 H OOau jeudi 20 janvier 2022 à 18 H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'apptiqueront :

Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier.
La circulation sera alternée manuellement.

La chaussée pourra être rétrécle, une vole de circulation devra être conservée.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise TERRIEN TP qui en assurera la
maintenance de jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que te présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial. Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.
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PONT-CHATEAUj

ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE ° 2022-017T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-201 3du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96.142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 et suivants,
Vu le Code pénal et notamment farticle R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001 -251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle sur

la signalisation routière,

Vu la demande sur la commune de Pont-Château, établie par l'entreprise LUCITEA
sise ZA. des Six Croix - 44480 DONGES,
pour réaliser un branchement ENEDIS en souterrain pour M. JUNG
situé Route de Crossac

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules au
droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du lundi 24 janvier 2022 au mercredi 23 février 2022 de BHOO à 18 HOO,

ARTICLE 1
La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise LUCITEA qui en assurera la maintenance de Jour comme de
nuit pendant toute la durée nécessaire.

ARTICLE 2
Concernant ta régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront ;
- Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier,
- La chaussée pourra être rétrécie. Une voie de circulation devra être conservée,
- La circulation sera alternée par feux tricolores.

ARTICLE 3
Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification.

ARTICLE 4
Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial, Monsieur le commandant de la Communauté de brigades
de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour ex aif:
fait à P nt-Chjt
Pour le ai
Mr LE MOI

Ig.Directeur Général des Services,
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ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE ° 2022-018T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-201 3 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modiflée par la loi n" 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L221 2-2-2 et suivants,
Vu le Code pénal et notamment l'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,

Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001 -251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle sur

la signalisation routière,

Vu la demande sur la commune de Pont-Château, établie par l'entreprise LUCITEA
sise ZA des Six Croix - 44480 CONGES,
pour réaliser un branchement ENEDIS en souterrain pour M. HAUGMARD
situé 14 Boulevard de Bellevue

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, farrêt, le stationnement des véhicules au
droit du chantier,

ARRÊTÉ

DU lundi 24 Janvier 2022 au mercredi 23 février Z022 de8 H OOà 18 HOO.

ARTICLE 1
La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise LUCITEA qui en assurera la maintenance de jour comme de
nuit pendant toute la durée nécessaire.

ARTICLE 2
Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appllqueront :
- Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier,
- La chaussée pourra être rétrécie. Une voie de circulation devra être conservée,
- La circulation sera alternée par feux tricolores.

ARTICLES
Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recourî pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification.

ARTICLE 4
Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial. Monsieur le commandant de la Communauté de bripdes
de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour ex aj

fait à Pô
Pour le afr t
Mr LEMO

l(lit!>'r);'je/Directeur Général des Services,
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ARRÊTÉ TE PORAIRE DE VOIRIE ° 2022-019T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu ta loi n° 82-201 3 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 févrler1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 et suivants,
Vu le Code pénal et notamment l'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001-251,
Vu l'Arrêté en date du 24novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instructlon Interministérielle sur

la signalisation routière,

Vu la demande sur la commune de Pont-Château, établie par l'entreprlse LUCITEA
sise Z.A. des Six Croix - 44480 DONGES,
pour réaliser un branchement ENEDIS en souterrain pour M. GUYARD
situé 8 Route de la Madeleine, Le Calvaire

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules au
droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du mardi 01 février 2022 au jeudi 03 mars 2022 de8HOO à 18 H 00.

ARTICLE 1
La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise LUCITEA qui en assurera la maintenance de jour comme de
nuit pendant toute la durée nécessaire.

ARTICLE 2
Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :
- Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier,
- La chaussée pourra être rétréde. Une voie de circulation devra être conservée,
- La circulation sera alternée par feux tricolores.

ARTICLE 3
Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification.

ARTICLE 4
Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial. Monsieur le commandant de la Communauté de brigades
de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté,
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ARRÊTÉ TE PORAIRE DE VOIRIE ° 2022-020T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-201 3 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n- 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 et suivants,
Vu le Code pénal et notamment l'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001-251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle sur

la signalisation routière,

Vu la demande sur la commune de Pont-Château, établie par l'entreprise LUCITEA
sise ZA. des Six Croix . 44480 CONGES,
pour réaliser un branchement ENED1S en souterrain pour M. SACHFT
situé 28 Rue Chère Soeur Saint-Colomban

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules au
droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du lundi 07 février 2022 au mercredi 09 mare 2022 de 8 HOOà 1B HOO,

ARTICLE 1
La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise LUCITEA qui en assurera la maintenance de jour comme de
nuit pendant toute la durée nécessaire.

ARTICLE 2
Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :
- Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier,
- La chaussée pourra être rétrécie. Une voie de circulation devra être conservée,
- La circulation sera alternée par feux tricolores.

ARTICLE 3
Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification.

ART1CLE4
Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial, Monsieur le commandant de la Communauté de brigades
de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour trp^t{: n
fait à ont;i k
Pour l Ma)iy
MrLEM

[^'v\

1^022
tiç>fi,1é Directeur Général des Services,

7r^'/
AN^
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ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE   2022-022T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 et suivants,
Vu le Code pénal et notamment f'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code delà route et notamment le décret n° 2001 -251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle

sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par ['entreprise ARTP,
sise 6 Rue Pierre et Marie Curie - BP 35 - 44160 PONT-CHATEAU
afin de réaliser des travaux de réfection des réseaux d'eaux pluviales,
Route de Vannes, entre le Boulevard de Bellevue et le Boulevard Pelle de Quéral, sur la commune de PONT-CHATEAU

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

/s. y

ARRETE

Du lundi 17 janvier 2022 à 8 H 00 Jusqu'au vendredi 21 janvier 2022 à 17 H 30

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :
Le stationnement sera interdit au droit du chantier.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par ['entreprise ARTP qui en assurera la maintenance
de jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente noUfication.

ARTICLE 4 Monsieur te direaeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial. Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté,

Pour itco
Fait Pont-
P/L Mai.
Le
Mons

rme au registre,
r ' janvier 2022

el - p
es,
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ARRÊTÉ TE PORAIRE DE VOIRIE   2022-023T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Accusé de réception en préfecture
044-214401291'-202201:l1-an2022-023T-AR
Date de télétransmission : 17/01/2022
Date de réception prtfecture : 17/01/2022

Vu la loi n° 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 etsuivants,
Vu le Code pénal et notamment l'artlcle R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière.
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001-251,

Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle
sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par l'entreprise BOUYGUES E&S,
sise 4 Rue des Sources - 44350 GUERANDE,

afin de réaliser une fouille pour dévoiement et jonction de fourreaux,
situé Rue du Pont Neuf, sur la commune de Pont-Château,

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du mardi 11 janvier 2022 à 8H 00 au mercredi 26 janvier 2022à 18 H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, tes dispositions suivantes s'appllqueront :

La chaussée pourra être rétrécie, une voie de circulation devra être conservée.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise BOUYGUES E8S qui en assurera la
maintenance de jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire Justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présentenotification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial, Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour extrait co

Fait à Pont;
P/L ai.

Le ire 
M. \a\'Ït

.

 

registre,
Ij 11 janvier 2022

- ate^

^ >1
A/cl
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ARRÊTÉ TE PORAIRE DE VOIRIE ° 2022-024T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu ta loi n° 82-201 3 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions.
modifiée parla loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 et suivants,
Vu le Code pénal et notamment l'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret nô 2001 -251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle sur

la signalisation routière,

Vu la demande sur la commune de Pont-Château, établie par l'exploltant VEOLIA
sise 8 rue Lavolsler . 44160 PONT-CHATEAU,
pour réaliser la création d'un branchement d'eau potable
situé Rue René Descartes. Zone de l'Abbaye

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules au
droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du lundi 24 janvier 2022 au lundi 14 février 2022 de8 HOOà 18 H 00.

ARTICLE 1
La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'exploitant VEOLIA qui en assurera la maintenance de jour comme de
nuit pendant toute la durée nécessaire.

ARTICLE 2
Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :

- La chaussée pourra être rétrécie. Une voie de circulation devra être conservée,
- La circulation sera alternée par feux tricolores.

ARTICLE 3
Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification,

ARTICLE 4
Monsieur le directeur général des services, Monsieur l'ingénieur territorial. Monsieur le commandant de la Communauté de brigades
de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pourext it
fait à Pont-
Pour le Mai
MrLEMOINE^I -

;h.
vijgrZÇa
<^e Birecteur Général des Services,

''llllll'^
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ARRÊTÉ TE PORAIRE DE VOIRIE   2022-025T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-201 3 du2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la toi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 et suivants,
Vu le Code pénal et notamment l'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu te Code de la route et notamment le décret n° 2001-251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par farrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle sur

la signalisation routière,

Vu la demande sur la commune de Pont-Château, établie par «'entreprise INEO ATLANTIQUE RESEAUX
sise 20 Rue des Ardoises - 44600 SAINT-NAZAIRE.
pour réaliser la dépose d'un support béton ENEDIS
situé Route de Prlnquiau

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules au
droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du mercredi 19 Janvier 2022 au jeudi 20 Janvier 2022 de8 HOOà 18 H 00.

ARTICLE 1
La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprlse INEO ATLANTIQUE RESEAUX qui en assurera la
maintenance de jour comme de nuit pendant toute la durée nécessaire.

ARTICLE 2
Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :
- Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier.

ARTICLES
Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification.

ARTICLE 4
Monsieur le directeur général des services, Monsieur l'ingénieur territorial. Monsieur le commandant de la Communauté de brigades
de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

^ ONT

-?-/
Pour ex ^1}
fait à Po: 'fchâ '
Pour le M
Mr LEMOt

">' %...
|lv 'vf

is
ar.2022

iog; te Directeur Générât des Services,
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ARRÊTÉ TE PORAIRE DE VOIRIE ° 2022-026T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n" 82-201 3du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996.

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L221 2-2-2 et suivants,
Vu le Code pénal et notamment rarticle R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001 -251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle sur

la signalisation routière,

Vu la demande sur la commune de Pont-Château, établie par l'entreprise SAS ATTAL TELECOM
sise 2 La Romeraie -44440 JOUE SUR ERDRE,
pour réaliser la pose d'un fourreau 42/45 sur 9m
situé 8C Route de la Madeleine. Le Calvaire

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules au
droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du lundi 24 Janvier 2022 au mercredi 23 février 2022 de8 HOOà 18 H 00,

ARTICLE 1
La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise SAS ATTAL TELECOM qui en assurera la maintenance de
jour comme de nuit pendant toute la durée nécessaire.

ARTICLE!
Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :
- Le stationnement et te dépassement seront interdits au droit du chantier,
- La vitesse sera limitée à 50 km/h,
- La chaussée pourra être rétrécie. Une voie de circulation devra être conservée,
- La circulation sera alternée manuellement par panneaux K10.

ARTICLES
Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification.

ARTICLE 4
Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial, Monsieur le commandant de la Communauté de brigades
de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour e rait

fait à P t-^
Pour le
Mr LE

l

Jaife , :'1-^'.
,0' s ^:.k')llllfl'/-:<o'
s^_ ^^^
''^TAÎ^^

e^2
tio, J?G>irecteur Général des Services,
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ARRÊTÉ TE PORAIRE DE VOIRIE   2022-027T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des dépanements et des régions,
modifiée parla loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 etsuivants,
Vu le Code pénal et notamment l'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière.
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001 -251,

Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle
sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par l'entreprise ERS Nantes sise 25 Allée des Sapins - 44470 CARQUEFOU,
afin de procéder à l'effacement des réseaux. Rue du Clos du Bois. sur la commune de PONT. CHATEAU

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du Jeudi 27 janvier 2022 à 8 H OOau vendredi 25 février 2022 à 18 H 00,

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :

- La circulation sera alternée manuellement.
. La chaussée pourra être rétrécie. une voie de circulation devra être conservée.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise ERS Nantes qui en assurera la
maintenance de jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présentenotification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial. Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et ta police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pou extra conf
Fai à Pont- h*
P/L Maire t ,
Le " ecte
Monsi

w e,
anvier2022

ifâ
icég'\
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ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE   2022-028T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96. 142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 et suivants,
Vu le Code pénal et notamment l'article R, 610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment te décret n° 2001 -251,

Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle
sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par l'entreprise SADE TELECOM,
sise 3 Rue de la Ffonle - 44240 LA CHAPELLE DUR ERDRE.

afin de procéder au déchargement et à l'assemblage d'un pylône treillis Orange,
situé Le Tertre de Mélo, Saint-Roch, sur la commune de Pont-ChSteau,

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du lundi 24 janvier 2022 à 8 H OOau vendredi 28 janvier 2022 à 18 H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :

La circulation sera interdite sur le chemin rural 116.
Le stationnement sera Interdit au droit du chantier (positionnement d'un poids lourd et d'une grue).

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise SADE TELECOM qui en assurera la
maintenance de jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire Justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'Ingénieur territorial, Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

POW
îistre,

k\7 janvier 2022
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»UICI>E
PONT-CHÂTEAU des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TE PORAIRE DE VOIRIE ° 2022-029T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu ta loi n° 82-201 3 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des réglons,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 et suivants,
Vu le Code pénal et notamment l'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001 -251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instrurtion Interministérielle sur

la signalisation routière,

Vu la demande sur la commune de Pont-Château, établie par l'entreprtse LUCITEA
sise ZA. des Six Croix - 44480 DONGES.
pour réaliser un branchement ENEDIS en souterrain pour M. GUIHENEUF
situé 100 Rue Maurice Sambron

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules au
droit du chantier.

ARRÊTÉ

Du mardi 01 février 2022 au jeudi 03 mars 2022 de8 HOOà 18 H 00.

ARTICLE 1
La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise LUCITEA qui en assurera la maintenance de Jour comme de
nuit pendant toute la durée nécessaire.

ARTICLE 2
Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :
- Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier,
- La chaussée pourra être rétréde. Une voie de circulation devra être conservée,
- La circulation sera alternée par feux tricolores.

ARTICLE 3
Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification.

ARTICLE 4
Monsieur le directeur général des sen/ices. Monsieur l'ingénieur territorial, Monsieur le commandant de la Comnnunauté de brigades
de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

"i|nv-rer2022
rtLs^, le Directeur Général des Services,

y
A7L^y
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ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE ° 2022-030T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modfflée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 etsuivants,
Vu le Code pénal et notamment l'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001.251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instrurtion Interministérielle

sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par l'entreprise KYNTUS, sise 23 Avenue Louis Breguet - 78140 VELIZY-VILLACOUBLAY
afin de procéder au changement de câble entre deux poteaux situés à La Gérardais. sur la commune de Pont-Château,

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du mercredi 19 Janvier 2022 à 8 H OOau vendredi 4 février 2022 à 18 H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :

Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier.
La circulation sera ah:emée manuellement

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise KYNTUS qui en assurera la
maintenance de jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des sen/ices. Monsieur llngénieur territorial. Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécutior» du présent arrêté.

Pour extra' oi?f0ntn
Fait à P - ateçiu,
P/Le à@Te'. »agv"-
LeDir eu >. " --~' . . _   es,

Mons ^Alai ;li., ^- -'-,.;
' 'Itlll;//^

" ÔTTÔ^

registre,
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ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE ° 2022-031T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996.

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L22U-2-2 et suivants,
Vu le Code pénal et notamment l'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu te Code de la route et notamment le décret n° 2001 -251,
Vu ['Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle sur

la signalisation routière,

Vu la demande sur la commune de Pont-Château établie par l'exptoitant VEOLIA
sise 8 rue Lavoisier - 44160 PONT-CHATEAU,
pour réaliser un branchement d'eau potable pour M. CHOTARD
situé Rue de l'Aunay

Considérant qu'il est néces5aire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules au
droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du lundi 24 Janvier 2022 au lundi 14 féwier 2022 de8 H OOà 18 HOO,

ARTICLE 1
La signalisation routière réglementaire sera mise en place parl'exploitantVEOLIAqui en assurera la maintenance de Jour comme de
nuit pendant toute la durée nécessaire.

ARTICLE 2
Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :
- Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier.

ARTICLE 3
Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification.

ARTICLE 4
Monsieur le directeur général des services, Monsieur l'ingénieur territorial. Monsieur le commandant de la Communauté de brigades
de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

^ PO r

Pour

faite
Pour
Mr LE

^

le Directeur Général des Services,
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ARRÊTÉ TE PORAIRE DE VOIRIE   2022-032T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des dépanements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 et suivants,
Vu le Code pénal et notamment l'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière.
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001-251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle sur

la signalisation routière,

Vu la demande sur la commune de Pont-Château, établie par «'exploitant VEOLIA
sise 8 rue Lavoisier -44160 PONT-CHATEAU.
pour réaliser un branchement d'eau potable pour M. VINCENT
situé Rue du Sillon de Bretagne, Saint-Roch

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules au
droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du lundi 24 janvier 2022 au lundi 14 février 2022 de8 H OOà 18 HOO,

ARTICLE f
La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'exploitant VEOLIA qui en assurera la maintenance de jour comme de
nuit pendant toute la durée nécessaire.

ARTICLE 2
Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :
- Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier.

ARTICLE 3
Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification.

ARTICLE 4
Monsieur le directeur général des sen/ices. Monsieur l'ingénieur territorial. Monsieur le commandant de la Communauté de brigades
de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour ^
fait à
Pouj^ ' i
Mr

]-. t. ^gistre_
'1 envier 2022
^ ̂ bn, le Directeur Général des Services,

^tr^
Il'lllllll'^
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ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE   2022-033T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-201 3du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 et suivants,
Vu le Code pénal et notamment l'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001 -251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instmction Interministérielle sur

la signalisation routière,

Vu la demande sur la commune de Pont-Château, établie par l'exploitant VEOLIA
sise 8 rue Lavoisier -44160 PONT-CHATEAU.

pour réaliser un branchement d'eau potable pour M. TRIPOLL
situé Pimpenelle

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules au
droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du lundi 24 Janvier 2022 au lundi 14 février 2022 de8 HOOà 18 H 00.

ARTICLE 1
La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'exploitant VEOLIA qui en assurera la maintenance de jour comme de
nuit pendant toute la durée nécessaire.

ARTICLE 2
Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :
- Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier.

ARTICLE 3
Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification.

ARTICLE 4
Monsieur le directeur général des services, Monsieur l'ingénieur territorial. Monsieur le commandant de la Communauté de brigades
de gendarmerie de Pont-Chêteau et la police municipale sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pou e nf.

fait à ,t- ,
Pour ( ^ " g]i
Mr LE,

^à^er2021
. Igatfon, le Directeur Général des Services,

<r-e^ATt^->'
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ARRÊTÉ TE PORAIRE DE VOIRIE ° 2022-034T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-201 3 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1 996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 et suivants,
Vu le Code pénal et notamment l'artide R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001 -251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et ('Instruction Interministérielle sur

la signalisation routière,

Vu la demande sur la commune de Pont-Château, établie par l'exploitant VEOLIA
sise 8 rue Lavoisier - 44160 PONT-CHATEAU,
pour réaliser un branchement d'eau potable pour Mme BUSNEL
situé La Percherais Casso

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules au
droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du lundi 24 Janvier 2022 au lundi 14 février 2022 de8HOO à 18 H 00,

ARTICLE 1
La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'exploitantVEOLIA qui en assurera la maintenance de Jour comme de
nuit pendant toute la durée nécessaire.

ARTICLE 2
Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :
- Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier,

ARTICLE 3
Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification.

ARTICLE 4
Monsieur le directeur général des services, Monsieur l'ingénieur territorial, Monsieur le commandant de la Communauté de brigades
de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté,

Pour xtrait
fait à ont-
Pour l Ma'
Mr LE E.

vOHr_

A^..
i^?^"A^2

B^tefijrecteur Général des Services,
\nf/^''
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ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE ° 2022-035T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-201 3 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996.

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L221 2-2-2 et suivants,
Vu le Code pénal et notamment l'artlcle R.610.5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n" 2001 -251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle sur

la signalisation routière,

Vu la demande sur la commune de Pont-Château, établie par l'entreprlse LUCITEA
sise ZA des Six Croix - 44480 CONGES,
pour réaliser un branchement ENEDIS en souterrain pour M. MONNIER
situé 18 Rue de la Claie Rondeau

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules au
droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du lundi 07 février 2022 au mercredi 09 mars 2022 de8 HOOà 18 H 00,

ARTICLE 1
La signalisation routière réglementaire sera mise en place par t'entreprise LUCITEA qui en assurera la maintenance de jour comme de
nuit pendant toute la durée nécessaire.

ARTICLE 2
Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :
- Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier,
- La chaussée pourra être rétrécie. Une voie de circulation devra être conservée,
- La circulation sera alternée par feux tricolores.

ARTICLES
Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification.

ARTICLE 4
Monsieur le directeur général des services, Monsieur l'ingénieur territorial. Monsieur le commandant de la Communauté de brigades
de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour xtr
faite oatg
Pour l
Mr LE

ONr-C.'c^\
rrSal!»ll^^

.. ^j^ié
te'Directeur Général des Services,

îllllll'/^/
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ARRÊTÉ TE PORAIRE DE VOIRIE ° 2022-036T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-201 3 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n" 96-142 du 21 février 1 996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 et suivants,
Vu le Code pénal et notamment ['article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001-251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle sur

la signalisation routière,

Vu la demande sur la commune de Pont-Château, établie par l'entreprlse LUCITEA
sise Z.A. des Six Croix - 44480 DONGES,
pourréaliser un branchement ENEDIS en souterrain pour M. RAIMBAUD
situé La Béraudais

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules au
droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du lundi 21 février 2022 au lundi 28 février 2022 de8 HOOà 18 H 00,

ARTICLE 1
La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise LUCITEA qui en assurera la maintenance de jour comme de
nuit pendant toute la durée nécessaire.

ARTICLE 2
Concernant ta régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :
- Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier,
- La chaussée pourra être rétrécie. Une voie de circulation devra être conservée,
- La circulation sera alternée parfeux tricolores.

ARTICLES
Le maire Justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification.

ARTICLE 4
Monsieur te directeur général des services, Monsieur l'ingénleur territorial. Monsieur le commandant de la Communauté de brigades
de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

<0

Pour e ait,{on
faite Pô - '
Pour le M et
Mr LEMOt, la

^ ^\

t

l̂, r ''
ra/lèÇ3022

atSt/ fë Directeur Général des Sen/ices,
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Vu la loi n° 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1 996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L221 2-2-2 et suivants,
Vu le Code pénal et notamment l'artlcle R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,

Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001 -251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle sur

la signalisation routière,

Vu la demande sur la commune de Pont-Château, établie par l'entreprlse LUCITEA
Sise ZA des Six Croix . 44480 CONGES,
pour réaliser l'ouverture d'une touille pour raccordement dans poste hta
situé Place de la Gare

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules au
droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du jeudi 03 février 2022 au vendredi 18 février 2022 de8 HOO à 18 HOO,

ARTICLE 1
La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise LUCITEA qui en assurera la maintenance de jour comme de
nuit pendant toute la durée nécessaire.

ARTICLE 2
Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront
- Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier.

ARTICLE 3
Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification.

ARTICLE 4
Monsieur te directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial. Monsieur le commandant de la Communauté de brigades
de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécutlon du présent arrêté.

Pour ex aitcon
fait à Pô -Châ
Pour le Ma
MrLEMOI l

V^TU^'

r Général des Services,
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ARRÊTÉ TE PORAIRE DE VOIRIE ° 2022-038T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-201 3 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 et suivants,
Vu le Code pénal et notamment l'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001 -251,

Vu l'Arr&té en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle sur
ta signalisation rouUère,

Vu la demande sur la commune de Pont-Château, établie par l'entreprlse LUCITEA
sise ZA. des Six Croix - 44480 CONGES,
pour réaliser une alimentation réseau ENEDIS souterrain
situé 8 Rue de Verdun

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules au
droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du jeudi 03 février 2022 au vendredi 04 mars 2022 de8 H OOà 18H 00,

ARTICLE 1
La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise LUCITEA qui en assurera la maintenance de jour comme de
nuit pendant toute la durée nécessaire.

ARTICLE 2
Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :
- Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier,
- La circulation sera alternée manuellement par panneaux K10.

ARTICLE 3
Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet arte et informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification.

ARTICLE4
Monsieur le dlreaeur général des services, Monsieur l'ingénieur territorial, Monsieur le commandant de la Communauté de brigades
de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour
fait à
Pour \é
Mr LE

^
irrttçr 2022
ion; le Directeur Général des Services,

0 .J
^-. TL^
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ARRÊTÉ TE PORAIRE DE VOIRIE ° 2022-039T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n" 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996.

Vu le Codegénéral des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 et suivants,
Vu le Code pénal et notamment l'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n* 2001-251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle sur

la signalisation routière,

Vu la demande sur la commune de Pont-Chêteau, établie par l'entreprise PHILIPPE ET FILS sas
sise zones industrielles les Relandières - 44850 LE CELLIER,
pour réaliser un branchementgaz pour M. LE BOURHIS (fouille de 11 ml sous chaussée et trottoir)
situé 15 Route de la Brière, Le Calvaire

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules au
droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du lundi 14 février 2022 au lundi 07 mars 2022 de8H OOà 18 H 00,

ARTICLE 1
La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise PHILIPPE ET FILS sas qui en assurera la maintenance de
jour comme de nuit pendant toute ta durée nécessaire,

ARTICLES
Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront ;
- Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier,
- La chaussée pourra être rétrécie. Une voie de circulation devra être conservée,
- La circulation sera alternée par feux tricolores.

ARTICLES
Le maire Justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification.

ARTICLE 4
Monsieur te directeur généra l des services, Monsieur [Ingénieur territorial. Monsieur le commandant de la Communauté de brigades
de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, pour ce qui tes concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pourexy
faitaJÈit-
Pourle+Àair
MrLEMÇi

.V
tr
l r 2022

ign, le Directeur Général des Services,
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Le aire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions, modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,
Vu te Code général des collectivités temtoriates, articles L2212-2, L2212.2-2 etsuh/ants.
Vu le Code pénal, et notamment l'article R 610-5
Vu l e code de la voirie routière

Vu le code de la route et notamment le décret n'2001-251

Vu l'arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par i-arrëté en date du 06 décembre 2011 et llnstruction
interministérielle sur la signalisation routière.

Considérant la demande de Monsieur BRICARD Philippe, président de l'ESCO 44 tforganiser une
manifestation sponhre sur le site du parc de Coêt Roz à Pontchâteau (44160),
Considérant la volonté de la ville de Pontchâteau d'encourager les animations,

Considérant qu'il convient de définir et réglementer les conditions d'occupation du domaine public dans
l'Intérêt de la sécurité, de la salubrité publique.

ET :
ARTICLE 1 Le Dimanche 30 Janvier 2022 de 07h00 à 20h00. l'Entente Sportive Clubs de 1-Océan

44 est autorisée à occuper le site du parc de Coêt-Roz afin de permettre
l'organlsation d'un CROSS sous réserve de non contre-lndicatlon de la préfecture de
Loire atlantique.

ARTICLE 2 La présente autorisation est accordée à titre précaire et révocable pour le dimanche 30
Janwer 2022.

ARTICLE 3 La circulation et le stationnement des véhicules à moteurs seront interdits surje site du
parc de'Coet-Roz à ('exception des organisateurs et secouristes le dimanche 30 janvier
2022de07h00à20h00.

ARTICLE 4 Le parking situé à côté de la salle Jean Yves Plaisance sera réservé aux bénévoles,
connmissaires et membres du jury,

ARTICLE 5 Tout véhicule en infraction aux dispositions de Fartlcle 3 et 4 sera considéré en
Stationnement gênant au titre des dispositions de l'article R417-10 du code de la route et
pou rra faire'l'objet d'une mise en fourrière sans préavis conformément à 1-artide L325-1

code de la route.

ARTICLE 6 Le requérant ne sera pas assujetti à la redevance de l'occupation du domaine public.
ARTICLE 7 Le demandeur veillera à conserver le domaine public en parfait état de propreté pendant

toute la période d'occupation. En cas de détérioration et dégradation ou de salissures
constatées, la ville fera procéder aux travaux de remise en état aux frais exdusife du
permissionnaire.

ARTICLES L'accès aux véhicules de secours, de sécurité et aux riverains sera maintenu en
permanence.

ARTICLE 9 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'organisateur qui en
assurera la maintenance.

ARTICLE 10 Les infractions au présent arrêté seront verbalisées conformément à la législation en
vigueur,

Département de Loire-Atlantique
Arrondissement de Saint-Nazaire
Mairie de Pont-Château
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ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

L'organlsateur s-engage à mettre en place les aménagements nécessaires et à
respecter les réglementations en vigueur liées à la situation sanitaire.

Le maire Justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal
administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de la présente notification,

Monsieur le commandant de la Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-
Château et ta police municipale sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécutlon
du présent arrêté.

Amplfation du présent arrêté sera adressée à Monsieur Le Préfet de la Région Pays de La
Loire, préfet de la Loire Atlantique.

Pour extrait conforme au registre,
faità Pont-Château, le mardi 18 janvier 2022,
Le Maire,

Danielle CORNET. ^ONr-^
^^oa^ A;""î|

!ïl i,,..,, ! t. i. icll l( XX
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POtlT-CHÂTEAU

Extrait du registre
des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE ° 2022-041T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-2013 du 2 mars 1982 relaUve aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 etsuivants,
Vu le Code pénal et notamment l'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n" 20&1 -251,

Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par ('arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle
sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par l'entreprise LUMIERE COUVERTURE, sise 59 Catlho - 44530 DREFFEAC
afin de procéder à la mise en place d'un échafaudage pour des travaux de couverture,
au 36 Rue Maurice Sambron. sur la commune de Pont-Château.

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation; l'arrêt, le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du vendredi 21 Janvier 2022 à 8 H OOau vendredi 4 février 2022 à 18 H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :

Deux places de stationnement seront réservées pour deux camions.
Les piétons emprunteront te trottoir d'en face (signalisation réglementaire à mettre en place),

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise LUMIERE COUVERTURE qui en assurera
la maintenance de jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présentenotification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial. Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécutlon du présent arrêté.

Pour extrait con
Faite on t
P/Le air -^
Le Di C
M. Alai

registre,
.

18 janvier 2022
.. ti

l





-^i Extrait du registre
S^7^ des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE   2022-042T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L221 2-2-2 etsuivants,
Vu le Code pénal et notamment l'artlcle R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001 -251,

Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle
sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par l'entreprise BOUYGUES E&S.
sise 4 Rue des Sources - 44350 GUERANDE,

afln de procéder à la pose de protecHon de chantier ENEDIS
situé Rue de Nantes, sur la commune de Pont-Château,

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du lundi 31 janvier 2022 à 8 H OOau lundi 14 février 2022 à 18 H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appllqueront :

Le stationnement et le dépassement seront Interdits au droit du chantier,
La chaussée pourra être rétrécle, une voie de circulation devra être conservée.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise BOUYGUES E&S qui en assurera la
maintenance de jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire fobjet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial. Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour xtra"
Fait Pont-
P/Le air
LeDi
M. Al
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PONT-CHATEAU

Extrait du registre
des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE   2022-043T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu ta loi n° 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1 996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 etsuivants,
Vu le Code pénal et notamment l'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n" 2001 -251,

Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle
sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par l'entreprise BOUYGUES E&S.
sise 4 Rue des Sources - 44350 GUERANDE.
afin de procéder à la pose de protection de chantier ENEDIS
situé 2 Le Point du Jour, sur la commune de Pont-Château,

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le staUonnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du lundi 31 janvier 2022 à 8 H OOau lundi 14 février 2022 à 18 H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :

Le stationnement et le dépassement seront Interdits au droit du chantier,
La chaussée pourra être rétréde. une vole de circulation devra être conservée.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise BOUYGUES E&S qui en assurera la
maintenance de Jour comme de nuit

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présentarrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial. Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pô rait on orme au registre,
F ta Pô - __ ^i 2^0 janvier 2022
P/L Mair i -Châtëiaùf^

LeDI. -^1
M. Alain If

^^M. !^/y/
^:T^9'





Extrait du registre
des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE ° 2022-044T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82.2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions.
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 etsuivants,
Vu le Code pénal et notamment l'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de ta route et notamment le décret n° 2001-251,

Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par Farrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle
sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par l'entreprise SERPE, sise 10 ruejohannes Cutenberg, 44340 BOUGUENAIS
afin de réaliser des travaux d'élagage sur toute la commune de Pont-Château,

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du mercredi 26 Janvier 2022 à 8 H 00 au Jeudi 31 mars 2022 à 18 H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appllqueront :

Le stationnement sera interdit au droit du chantier,

La chaussée pourra être rétrécie, une voie devra être conservée,
La circulation pourra être alternée manuellement ou par feux tricolores selon les besoins (chantiers mobiles),
L'entreprise devra procédera l'évacuation des branchages.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise SERPE qui en assurera la maintenance
de jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notfflcatton.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial, Monsieur le commandant de ta
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour ex ait au registre,
FaitàPrÇ-^. * ° ?î-di 20 janvier 2022
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PÔNT-CHATEAU

Extrait du registre
des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TE PORAIRE DE VOIRIE °2022-045T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 etsuivants,
Vu le Code pénal et notamment l'artlcle R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001 -251,

Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle sur
la signalisation routière,

Vu la demande établie par l'entreprise LE THIEC COUVERTURE, sise 5 La Picaudais - 44160 PONT-CHATEAU
afin de procéder à la mise en place d'un échafaudage (emprise au sol : 2,50m X 1,20m) pour réaliser une réparation de
toiture pour le compte de M. Julien BOURRIGAULT au 11 Rue Sainte-Catherine, entre les commerces « SOS PC 44»
et « Sylvie chaussures »> sur la commune de PONT-CHATEAU

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

^k f

ARRETE

Du mardi 25 Janvier 2022 à8 H 00 au vendredi 4 février 2022 à 18 H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :

Une place de stationnement sera réservée pour le camion de l'artlsan.
Les piétons emprunteront le trottoir d'en face (signalisation réglementaire à mettre en place).
L'accès aux commerces dewa être maintenu en permanence.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise LE THIEC COUVERTURB qui en assurera
la maintenance de jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services, Monsieur l'ingénieur territorial, Monsieur le commandant de la
Communauté de bngades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour extrait conform au registre,
Fait à P -C "

p/Le ai%.
Le D çt$ur
M. Al »n3f^

. udi 20 janvier 2022

desSaiVices,
llll ; \^\
Éiï'





VUUCB

PONT-CHiTEAU

Extrait du registre
des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE ° 2022-046T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n' 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 etsu'ivants,
Vu le Code pénal et notamment l'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,

Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001-251,

Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instructlon Interministérielle
sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par l'entreprise EQUANS (AXIMA et INEO) sise 20 Rue des Ardoises - 44600 SAINT-NAZAIRE
afin de procédera la mise en place et/ou dépose de protections de chantiers sur le réseau basse tension d'ENEDIS,
sur toute la commune de Pont-Château,

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du lundi 31 janvier 2022 à 8 H OOau mardi 31 décembre 2024 à 18 H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appllqueront :

Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier,
La chaussée pourra être rétrécte, une vole de circulation devra être conservée.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise EQUANS qui en assurera la
maintenance de jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et Informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présentenotlflcatlon.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services, Monsieur l'ingénieur territorial. Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qu! les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pô e ait co fo e au registre,
Fa àPon-C jeudi 20 janvier 2022
P/L Mair St
Le D e es ces,

M. Alai





A^ Extrait du registre
PSS<Î<HATEAU des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TE PORAIRE DE VOIRIE ° 2022-047T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Accusé de léceotlon en préfecture

04^2J440129lJ.2o20li04n2(K2<47T.AR
Date de télétransmlsslon : 2WMS022
Data de réception préfecture : 24/01/2022

Vu la loi n° 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n" 96.142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités tem'toriales, articles L2212-2, L221 2-2-2 et suivants,
Vu le Code pénal et notamment farticle R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001 -251,
Vu fAn-êté en date du 24 novembre 1967 modifié par farrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle sur

la signalisation routière,

Vu la demande sur la commune de Pont-Château, établie par l'exploltant VEOLIA
sise 8 rue Lavoisier -44160 PONT-CHATEAU,
pour réaliser la création d'un branchement d'eau potable
situé Rue du Chêne Vert

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, farrêt, le stationnement des véhicules au
droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du mardi 01 féwler 2022 au lundi 21 février 2022 de8 H OOà 18 HOO.

ARTICLE 1
La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'exploitant VEOLIA qui en assurera la maintenance de Jour comme de
nuit pendant toute la durée nécessaire.

ARTICLE 2
Concernant la régulation de ta circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :
l

- La chaussée pourra être rétrécie. Une voie de circulation devra être conservée.

ARTICLE 3
Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et Informe que te présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification.

ARTICLE 4
Monsieur le directeur général des services, Monsieur l'ingénleur territorial. Monsieur le commandant de la Communauté de brigades
de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, pour ce qui tes concerne, de l'exécution du présent arrêté.

olp^^
^.

Pourextrai conf
fait à Pont-C te
Pour le Maire et

MrLEMOIN a

LA^,.^,

. -ÏS. 8.<-.'ÏSr6?"**'r";

^rï. ^-
llatpflreoeur Général des Services,





Extrait du registre
des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE 2022-048T
Le Maire de la commune de Pont-Château

nui»
rowr-awEMJ

Vu la loi n" 82-2013 du 2 mars 1982 relathre aux droits et libertés des communes, des départements et des réglons,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu te Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 etsuivants,
Vu le Code pénal et notamment l'artlcle R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001 -251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et flnstruction Interministérielle sur

la signalisation routière,

Vu la demande établie par l'entreprise ENERGIE OUEST sise 34 Bis Rue Amand Franco - 44110 CHATEAUBRIANT
afin de procédera un échange de réservoir gaz pour M. PABOIS, 21 Route de Besné, sur la commune de Pont-ChSteau.

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ
Le vendredi 4 février 2022 de8 HOOà 18 H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appllqueront ;
La circulation et te stationnement d'un camion 19T avec remorque (longueur 18m) seront autorisés.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise ENERGIE OUEST qui en assurera la
maintenance.

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur nr^génleur territorial, Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour extrait ccg^rgip a y registre,
Fait à Pô ' ~ ; te- . i 24 janvier 2022
P/l-e. ^ ^-h^\
Le Dir S' t °- W ' S ' ,
M. AIaji EM E .,

\*





pëliî. CHBrEAU

Extrait du registre
des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TE PORAI RE DE VOIRIE °2022-049T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n" 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectMtés territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 etsuivants,
Vu le Code pénal et notamment l'ardde R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n" 2001 -251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle

sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par l'entreprise AXIONE, sise 1 Rue Jules Verne - Les Espaces Océanes - 4MOO REZÉ
afin de réaliser l'étude des infrastructures Télécom sur différents secteurs de la commune de PONT^HATEAU :
La Cathellnals. La Noë. La Plcaudals, Le Tertre. Malnoë, RendreuK, Route des Moulins de la Grée.

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêfc le staUonnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du lundi 21 fôwier 2022 à 8 H OOau lundi 14 mars 2022 à 18 H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :

Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier,
La vitesse sera limitée à 50km/h,
La drculatton sera alternée manuellement,

La chaussée pourra être rétréde, une vole de circulation devra être conservée (chantiers mobiles).

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprlse AXIONE qui en assurera la maintenance
de jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité te caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial, Monsieur te commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et ta police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pou
FaM
P/Lâ
LeDir
Monsie'T'

u registre,

ardi 25 janvier 2022
'* on,

rvices,





VIUtOC

POOT-CHATEAU

Extrait du registre
des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TE PORAIRE DE VOIRIE 2022-050T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2. L221 2-2-2 et suivants,
Vu le Code pénal et notamment farticle R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001-251,

Vu fArrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle
sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par la commune de PONT-CHATEAU sise Place Dominique David - 44160 PONT-CHATEAU.
afin de procéder à la pose d'une chicane ou d'une écluse au 2 La Fenêtre. PONT-CHATEAU.

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du mercredi 26 janvier 2022 à 8 HOO au Jeudi 30 Juin 2022 à 18 H 00

ARTICLE 1

ARTICLE 2

Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :

La vitesse sera limitée à 30 km  du n* 2 au n» 18 La Fenêtre - PONT-CHATEAU.

La signalisation routière réglementaire sera mise en place par la commune de PONT-CHATEAU qui en assurera
la maintenance de jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité te caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial. Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour ey. f
Fait ̂ É, h
P/Le'Wàl 't
Le P-'ecli.
M. A:Ji LE

u registre,
eau di 25 Janvier 2022

Services,
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VILLE DE

PONT-CHÂTEAU

Extrait du registre"
des arrêtés du Maire

Accusé de réception en piéfecture
044-214401Z91'-20220131-ari2022-051T-AR
Date de télêtransmisslon : 31/01/2022
Date de nêcephon préfecture : 31/01/2022

Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n' 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions, modifiée par la loi n° 96.142 du 21 février 1996,
Vu le Code général des collectivités terrrt:oriales, articles L2212-2, L2212-2-2 et suivants,
Vu le Code général de la Propriétés des Personnes publiques et notamment les artides L212S-1 et
suivants

Vu la délibération N'2022-007 du conseil Municipal en date du 26/01/2022 fixant le montant des
redevances à percevoir au profit de la commune pour occupation du domaine public communal
Vu le Code de la Voirie Routière, L113-2 et R116-2
Vu le Code pénal, notamment l'artide R610-5

Considérant la demande de madame Sarah LE VEUX, tralteur-crêpière à domicile d'organiser à foccasion
de la Chandeleur une vente de crêpes/galettes le mercredi 02 février 2022.

Considérant la volonté de la ville de PontchSteau d'encourager toutes initiatives permettant de favoriser
l'animation du cenûï-ville,

Considérant qu'il convient pour des raisons de sécurité d'interdire i'accès et le stationnement.

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLES

ARTICLE?

ARTICLES

Madame LE VEUX Sarah. représentant Sarah'Zln est autorisée à occuper la
parcelle cadastrale AH 570 située entre te n«21 rue Sainte Catherine (boulangerie
» Au pain Châtelain ») et le n°25 de ladite rue (coiffeur « La suite 25 ») en vued-y
organiser une manifestation pour La Chandeleur.

La présente autorisation est accordée à titre précaire et révocable pour le mercredi 02
février 2022 de 07h00 à 19h00. Un barnum, une remorque frigorifique ainsi que deux
tables seront installés par l'organisatrfce.

L'arrêt et le stationnement des véhicules à moteurs seront interdits sur cette parcelle
cadastrale n° AH 570 de 07h00 à19h00.

Les 02 emplacements de stationnement en zone bleue situés face au 26 rue Sainte Catherine
seront interdits de 07h00 à 19h00.

Tout véhicule en Infraction aux dispositions des articles 3 et 4 sera considéré en
stationnement gênant au titre des dispositions de ['article R417-10 du code de la route et
pourra faire l'objet d'une mise en fourrière sans préavis conformément à l'srtlcle L325-1 du
code de la route.

Le demandeur s'acquittera des redevances calculées en fonction de la surface relevée (3
mètres linéaire) et des tarife fixés par le conseil munidpal. (1,80 le mètre linéaire). Leur
non-pglement entraîne de plein droit le retrait de l'autorisation.

L'accès aux véhicules de secours sera conservé en permanence.

Les infractions au présent arrêté seront verbalisées conformément à la législation en vigueur

Département de Loire-Atlantique
Arrondissement de Saint-Nazaire
Mairie de Pont-Château



Accusé de rfception ai préfecture
b44-214401291'-20220làl-arr2022-p5 1T-AR
Data de télétransmlsslon : 31/0_1/2022_
Data de rtoptton piéfccture : 31(01/2022

ARTICLE 9 Le maire Justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le
présent arrêté peut faire robjet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal
administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 10 Monsieur le directeur général des services, monsieur 1'ingénleur territorial, monsieur le
commandant de la Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Oiâteau et la police
munldpale sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécutlon du présent arrêté.

Pour extrait conforme au registre.
faitàPont-Château. le g/ J CW-^U.
le Maire,

Danlelle CORNET. yu!v7.-

Département de Loire-Atlantique
Arrondissement de Salnt-Nazaire
Mairie de Pont-Château
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PONT-CHÂTEAU

Extrait du registre
des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TE PORAIRE DE VOIRIE ° 2022-052T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Accusé de réception en préfecture
044-214401291-20220l2frfln2022-052T-AR
Date de télétiansmission : 31/01/2022
Date de lécepUon préfecture : 31/01/2022

Vu la loi n" 82-201 3 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n" 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2. L2212-2-2 et suivants,
Vu te Code pénal et notamment rarticle R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001 -251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par rarrêté en date du 6 décembre 2011 et l'InstrucUon Interministérielle sur

la signalisation routière,

Vu la demande sur la commune de Pont-Château, établie par «'entreprise INEO ATLANTIQUE RESEAUX
sise 20 Rue des Ardoises - 44600 SAINT-NAZAIRE,
pour réaliser Terrassement pour pose réseau ENEDIS
situé Le Petit Haut Bodio

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, te stationnement des véhicules au
droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du mercredi 16 février 2022 au lundi 21 février 2022 de8 HOOà 18 H 00.

ARTICLE 1
La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprlse INEO ATLANTIQUE RESEAUX qui en assurera la
maintenance de jour comme de nuit pendant toute la durée nécessaire.

ARTICLE 2
Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appllqueront :
- Le stationnement et le dépassement seront Interdits au droit du chantier,
- La circulation sera alternée par feux tricolores.

ARTICLE 3
Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification.

ARTICLE 4
Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial. Monsieur le commandant de la Communauté de brigades
de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour ex e

fait à P à
Pour le à' ,
MrLEMO

1 reglst-e
jsnvre, Ï022

egâtt'?;'. 'e Directeur Général des Services,





^ Extrait du registre
PONT-CH&EAU des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE ° 2022-053T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n' 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1 996,

Vu le Code général des collecfivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 etsuivants,
Vu le Code pénal et notamment l'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001 -251,

Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle
sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par l'entreprise LANDAIS, sise Barel - 44130 BLAIN.
afin de procéder à la mise aux normes d'un arrêt de bus,
Rue de Tréguilly, Saint-Gutllaume, sur la commune de Pon^hâteau.

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du lundi 7 février 2022 à 8 HOO au vendredi 18 février 2022 à 18 H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :

Le stationnement sera interdit au droit du chantier.

La Rue de Trégullly sera barrée, entre la Rue des Marronniers et la Rue de la Chapelle.
sayf pour les riverains, Jes véhicules dj? fsécurjté et de colleFfft (|es déchetsjnÊaa^St
Les véhicules seront déviés par la rue des Marronniers, la Rue de la Forge et la Rue de la Chapelle.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprlse LANDAIS qui en assurera la
maintenance de jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial, Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

.
PO IM

Pou

Fa
p

L iectfj^t' ; j
V. *'- ' *

u registre,
.
( ndredi 28 Janvier 2022ndr

^5-i:. on,
t! : .;. :. ices,



TINERAIRE EVIATION Arrêté n° 2022. 053T

Déclaration 2022012583213S
LANDAIS ANDRE

Terrassement-Voirie réseaux divers
Rue deTréguilly, Saint-Guillaume

Commune de Pont-Château
ILI. C Pl

PONT-CHATEAU

Pôle Projets. Etudes & Urbanisme
4. Rue de Nantes . Mairie annexe
44160 PONT<HATEAU

0240016128
services.techniques@pontchateau.fr

Itinéraire î

Du lundi 7 février 2022 au vendredi 18 février 2022, la circulation
sera interdite Rue de Tréguilly, Saint-Guillaume (entre la Rue des
Marronniers et la Rue de la Chapelle) :

- Une déviation sera mise en place par la Rue des Marronniers, la
Rue de la R>rge et la Rue de la Chapelle

Itinéraire 2

Le vwn tïditwwt

La ïn /.

f ^..--
Route barrée^ ̂  ^ - -

Route barrée

^

Rocher

Le Doua
bP ison

Route barrée
Panneau de déviation



POWCHSlEAU

Extrait du registre
des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TE PORAI RE DE VOIRIE °2022-054T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des réglons,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collecUvités territoriales, articles L2212-2. L2212-2-2 etsuivants,
Vu le Code pénal et notamment l'arUcle R.610-S,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001 -251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle

sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par l'entreprise LANDAIS, sise Barel - 44130 BLAIN,
afin de procéder à la mise aux normes PMR d'un arrêt de bus. Rue Lavolsier, sur la commune de Pont-Château,

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circuladon, l'arrêt, le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du mercredi 2 février 20Z2 à 8 H OOau mardi 8 février 2022 à 18 H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :

Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier.
La vitesse sera limitée à 30 km/h.

La chaussée pourra être rétrécle, une vole de circulation devra être conservée.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise LANDAIS qui en assurera la
maintenance de jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire ('objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial, Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécutlon du présent arrêté.

Pour e
Fait à P ,
P/LeMa ^
Le DIrec
Monsieù

\

registre,
128 janvier 2022

Serv;cgs,





VlllB OC
PONT-CH&TEAU

Extrait du registre
des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE   2022-055T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 etsuivants,
Vu le Code pénal et notamment l'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001 -251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par rarrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle

sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par l'entreprise LANDAIS, sise Barel - 44130 BLAIN.
afin de procédera la mise aux normes d'un arrêt de bus,
Boulevard du Général de Gaulle. près des feux de Quéral, sur la commune de Pont-Château.

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du lundi 7 février 2022 à 8 H OOau vendredi 18 février 2022 à 18 H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :

Le stationnement sera Interdit au droit du chantier.
Le Boulevard du Général de Gaulle sera barré entre la Rue du Châteller et la Rue Maurice Sambron,
sauf pour les riverains, les véhicules desécurité St de toltecte des déchets ménagers,
Les véhicules en provenance de la Rue Nantaise seront déviés par la Rue du Châtelier, la Rue
du Bouffay et la Rue Maurice Sambron.
Les véhicules en provenance de la Rue du Bois du Château seront déviés par la Rue André Gautret,
la Rue Joseph de Marcé, la Rue du Frère Paul, la Rue de Coët-Roz et la Rue Maurice Sambron.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise LANDAIS qui en assurera la
maintenance de jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire robjet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des sen/ios. Monsieur l'ingénieur territorial, Monsieur le comnnandant de la
Cammunauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour e
Fait à
P/Le
Le D
Mon te

.
i, PO

onf

r°/
.^TL^tî.

gistre,
31 janvier 2022

ices,



INERAIR DEDEVIATIO Arrêté n" 2022-055T

Déclaration 2022012583219S
LANDAIS ANDRE

Terrassement -Voirie réseaux divers
Boulevard du Général de Gaulle

Commune de Pont-Château
VILLE DE

PONT-CHATEAU

Pôle Projets. Etudes & Urbanisme
4. Rue de Nantes - Mairie annexe
44160 PONT-CHATEAU

0240016128
services. techniques@pontchateau. fr

Itinéraire 1

Du Lundi 7 février 2022 au vendredi 18 février 2022, la circulation
sera interdite Boulevard du Général de Gaulle, entre la Rue du
Châtelieret la Rue Maurice Sambron ;

. Les véhicules en provenance de la Rue du Bols du Château
seront déviés par la Rue André Gautret, la Rue Joseph de Marcé,
la Rue du Frère Paul, la Rue de Coët-Roz et la Rue Maurice
Sambron.

ltinéniire2

Du Lundi 7 février 2022 au vendredi 18 février 2022, la circulation
sera interdite Boulevard du Général de Gaulle, entre la Rue du
Châteller et la Rue Maurice Sambron :

- Les véhicules en provenance de la Rue Nantaise seront déi/iés
par la Rue du Châtelier, la Rue du Bouffay et la Rue Maurice
Sambron.

^;
(-Roz

^

CoSl-Roz

Route s

.... '.

' tï-
'Î.-. .

~***

Route barrée
Panneau de déviation



WUIBE
PONT-CHÂTEAU

Extrait du registre
des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TE PORAIRE DE VOIRIE °2022-056T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n" 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modfflée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 et suivants,
Vu le Code pénal et notamment l'artlcle R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n" 2001 -251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'instructlon Interministérielle sur

la signalisation routière,

Vu la demande établie par l'entreprise GICQUIAUD MAÇONNERIE.
sise 2.1. de la Perrlère - 9 Rue des Levées Mlraud - 44410 LA CHAPELLE DES MARAIS
afin de réaliser des travaux de maçonnerie pour le compte de M. Julien BOURRIGAULT (construction d'un maison)
au 1 Bis Chemin des Centrais, sur la commune de PONT-CHATEAU.

Considérant qull est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le staUonnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ
Du lundi 14téwier 2022 à 8 H OOau mardi 15 mars 2022 à 18 H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :

Interdiction de stationner devant remprlse du chanUer.
Les deux places de stationnement les plus proches du chantier seront réservées pour les véhicules de
l'entreprise.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise GICQUIAUD MAÇONNERIE qui en
assurera ta maintenance de jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire Justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial, Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l'exécution du présent arrêté,

^'^^.
Pour extrait co»l|$ïr t:', ^a8iS!S^'-^-
Fait à Pont-ChS^âu,-' - e^,'y^[ieÇ2;022
Le Maire de Pçl^-Châtea ' ^^M_- c,

liell^ÇQgN f-*1 ',. . il . *'

Tfcogi^^-





parwHArEAu

Extrait du registre
des arrêtés du Maire

Acaisé de réception en préfecture
p44-214401291'-20220lSfran2022<5TT-AR
Data de télêtransmlsslon : 31/01/2022
Data de réception piéfecture : 31/01/2022

ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE ° 2022-05TT
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,

modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,
Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212.2, L2212-2.2 etsuivants,
Vu le Code pénal et notamment rarticle R.610-5,
Vu te Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n" 2001 -251,

Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par Farrêté en date du 6 décennbre 2011 et rinstrurtlon Interministérielle
sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par l'entreprlse GRDF sise 363 Boulevard Marcel Paul - TSA 20603 - 44804 SAINT-HERBUUN
afin de rétablir l'achemlnement en gaz du bâtiment situé 5 Place du Marché, sur la commune de Pont-ChSteau,

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ

Le mercredi 2 février 2022de7 HOO à 18 H 00

ARTICLE 1 Concernant la réguladon de ta circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :

La voie face au 5 Place du Marché sera barrée.
La circulation de la vote côté pair sera régulée par feux tricolores.
Le stationnement sera interdit de chaque c6té de la voie interdite à la circulation.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise GRDF qui en assurera la maintenance
de jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial, Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pourextr Itco f
Fait à Pô t-Ch
P/Le Mai
Le Direct
Monsieur Al

. vendre ?8 janvier 2022





Extrait du registre
SONÎ. CHATEAU des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TE PORAIRE DE VOIRIE   2022-058T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Accusé de réception en
044-214401291-20220203-a[r2022-058T-AR
Date de télétransmission : 04/02/2022
Date de réception préfecture : 04/02/2022

Vu la loi n" 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des réglons,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 etsuivants,
Vu le Code pénal et notamment l'artide R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,

Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001-251,

Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle
sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par l'entreprise LTP ENVIRONNEMENT.
sise 3 Rue Alfred Nobel - PA du Pont Béranger II - 44680 SAINT-HILAIRE. DE.CHALEONS
afin de réaliser un branchement d'eaux usées,

Boulevard Pelle de Quéral. sur la commune de PONT-CHATEAU.

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ
Du lundi 14 février 2022 à 8 H OOau lundi 21 mars 2022 à 18 H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :
Le stationnement sera Interdit au droit du chantier.

La circulation sera alternée par feux tricolores.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise LTP ENVIRONNEMENT qui en
assurera la maintenance de jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des sen/ices. Monsieur l'ingénieur territorial, Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

ÎWSO^Sft-1
FaitàPoi^l^tëaûTleieii

Î/P<

^
<<t.T^?/

féwier2022





pëwroiJbEAU

Extrait du registre
des arrêtés du Maire

Accusé de rtception en pfélecture
044-2144012B1'-202202Ù3-an2022-05gT-AR
Date de télébansmisdon : 04/02Q022
Date de léoptfon préfecture : 04/02(2022

ARRÊTÉ TE PORAIRE DE VOIRIE °2022-059T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modffiée parla loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 etsuh/ants,
Vu le Code pénal et notamment l'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière.
Vu le Code de la route et notamment le décret n" 2001 -251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instructlon Interministérielle

sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par l'entreprlse LTP ENVIRONNEMENT,
sise 3 Rue Alfred Nobel - PA du Pont Béranger II - 446OT SAINT-HILAIRE. DE<HALEONS
afin de réaliser un branchement d'eaux usées,
au 100 Rue Maurice Sambron, sur la commune de PONT.CHATEAU.

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ
Du lundi 14 février 2022 à 8 H OOau lundi 21 mars 2022 à 18 H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulaUon de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront

Le stationnement sera Interdit au droit du chantier.

La circulation sera alternée par feux tricolores.
La chaussée pourra être rétrécle, une vole de circulation devra être conservée.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par rentreprise LTP ENVIRONNEMENT qui en
assurera la maintenance de jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que te présent arrêté peut
faire fobjet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur llngénieur territorial, Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont. Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécutlon du présent arrêté.

Pour extrait co
Fait à Pô
Le Mai
Mada

au registre,
ffe dl 3 février 2022

.
Chat





POWCTÎTEAU

Extrait du registre
des arrêtés du Maire

Accusé * léçepUon^mpréfédyre,
044.214401291-20220261 ^n2p2 2-960T-AR
Date de telétranmteto^:^Mnma^
Date de réception piéfecture : 03/02/2022

ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE   2022-060T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par ta loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu te Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 etsuivants,
Vu le Code pénal et notannment l'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n' 2001-251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle

sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par l'entreprise CONSTRUCTEL, sise 7 rue de la Marsollals - 44130 BLAIN.
afin de procéder à une réparation de génie civil. Rue Salnte-Catherlne, sur la commune de Pont-Château.

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ
Du lundi 7 février 2022 à 8 H OOau lundi 21 février 2022 à 18 H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appllqueront :

Les places de stationnement situées devant le n° 25 Rue Salnte-Catherlne seront réservées.
La chaussée pourra être rétrécle. une voie devra être conservée.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise CONSTRUCTEL qui en assurera la
maintenance de jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur llngénieur territorial. Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour extrait
Fait à Pô -C-atë
P/LeM
LeDir
Monsi

"au registre,
e mardi 1er février 2022
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PU<'F-CH»EAU

Extrait du registre
des arrêtés du Maire

Accusé de léoeptton en
Krr2022<61T-AR

Date de télétransmisston : 03/02/2022
Date de léceptton piéfécture : 03/02C022

ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE   2022-061T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96. 142 du 21 février 1996,

Vu lé Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 etsuwants,
Vu le Code pénal et notamment l'arUde R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment te décret n° 2001 -251,

Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'I nstrucb-on Interministérielle
sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par Fentreprise CONSTRUCTEL sise 7 rue de la Marsollals - 44130 BLAIN,
afin de procéder à une réparation de génie civil. 3 Route de Crossac, sur la commune de Pont-ChSteau,

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, 1'arrêt le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ
Du lundi 7 février 2022 à 8 H OOau lundi 21 février 2022 à 18 H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront

La circulation sera basculée sur la chaussée opposée.
La chaussée pourra être rétréde, une vole devra être conservée.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par ('entreprise CONOTRUCTEL qui en assurera la
maintenance de Jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des seroices. Monsieur l'ingénleur territorial, Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour e ' con
Fait
P/Le
LeDi
Mo

Pont-
aire et
cteu a
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PONT-CHÂTEAU

Extrait du registre
des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE   2022-062T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu ta loi n' 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96.142 du 21 février 1 996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 et suivants,
Vu le Code pénal et notamment l'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001-251,

Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle
sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par l'entreprlse TECHNATURA. sise ZA du Pré Govelin - 44410 HERBIGNAC
afin de procéder à la taille et au désherbage des plates-bandes situées le long de la Route de Salnt-Nazalre.
sur la commune de PONT-CHATEAU.

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ
Le ma rdi 8 février 2022 de8HOOà18HOO

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :

Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier.
La circulation sera alternée manuellement

La chaussée pourra être rétréde. une vole de circulation devra être conservée.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise TECHNATURA qui en assurera la
maintenance de jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial, Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Chêteau et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour extra' gnfttrnn&sy registre,
Fait à P ÇhSteau,1^

LeMa ̂ |on^hit
Mad





^ Extrait du registre
Accusé de réceotfan en Diéféctura
g44-214401291'-202202b3<n2022-063T^R
Date de télétransmlsshm : 04/02/2022
Date de léceptton piéfecture : 04/02/2022

SëS^CHtoEAU
des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TE PORAIRE DE VOIRIE 2022-063T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles 12212-2, L2212-2-2 etsuivants,
Vu le Code pénal et notamment l'artlcle R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n* 2001 -251,

Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruttion Interministérielle
sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par l'entreprise ERS. sise 25 Allée des Sapins. 44470 CARQUEFOU.
afin de procéder à l'eflfacement des réseaux. Route de Vannes, entre le Boulevard de Bellevue et le Boulevard
Pelle de Quéral, sur la commune de PONT-CHATEAU

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt. le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ
ARTICLE 1 Du lundi 21 février 2022à 8 H 00 Jusqu'au vendredi 8 avril 2022 à 17 H 30

Le stationnement et la circulation seront régulés de la manière suivante :

Le stattonnement et la circulation seront Interdits Route de Vannes. entre te Boulevard de
Bellevue et le Boulevard Pelle de Quéral,
Sauf pour les véhicules de secours, de sécurité, et les véhicules de collecte des déchets ménagers.

tes riverains seront autorisés à circuler: :
Du lundi au vendredi de 17 H30à 8H 00. et le week-end du vendredi à 17 H M jusqu'au lundi à 8 H 00.

Une déviation sera mise enjiIaEfi :
o Les véhicules en provenance de la route de Vannes en venant du centre-ville seront déviés par

le Boulevard de Bellevue, la Rue du Clos de Bellevue et te Boulevard Pelle de Quéral.
o Les véhicules en provenance de la Route de Vannes en venant de la Route de la Brlère seront

déviés par le Boulevard Pelle de Quéral, la Rue Maurice Sambron, le Chemin de Crlboeuf et la
Place du Puits Verger.

o Les véhicules en provenance de la rue Maurice Sambron en venant des feux de Quéral seront
déviés par le chemin de Criboeufpuls la Place du Puits Verger.

o Les véhicules en provenance de la Rue Maurice Sambron en vena nt du centre-vllle seront déviés
par le Boulevard Pelle de quéral.

o Les véhicules en provenance du Boulevard de Bellevue seront déviés par la Rue du Clos de
Bellevue et par le Boulevard Pelle de Quéral.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise ERS qui en assurera la maintenance de
jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire justffle sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que te présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial, Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pourextr itcon irre au re e,
Fait à Pô hâl.-j, le iou ^ rier 2022
LeMaIr (j Pont-C
Ma âme i
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POW-CHÎTEAU

Extrait du registre
des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TE PORAIRE DE VOIRIE °2022-064T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des réglons,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2. L2212-2-2 et suivants,
Vu le Code pénal et notamment l'artlcle R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n" 2001 -251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par farrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle

sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par l'entreprise AXIOME, sise 1 Rue Jules Verne - Les Espaces Océanes - 44400 REZÉ
afin de réaliser l'étude des infrastructures Télécom sur différents secteurs de la commune de PONT-CHATEAU :
La Bosse de Prunet. La Méllnals, La Menais. Le Pas Hamon, Prunet, Route de Besné. Route de Prinqulau
et Route de Pont-ChSteau.

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ
Du lundi 21 février 2022 à 8 H OOau lundi 14 mars 2022 à 18 H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suh/antes s'appllqueront :

Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier,
La vitesse sera limitée à 50km/h,
La circulation sera alternée manuellement,

La chaussée pourra être rétréde, une voie de circulation devra être conservée (chantiers mobiles).

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise AXIOME qui en assurera la maintenance
de jour comme de nuit.

ARTICLE 3 Le maire Justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services, Monsieur l'ingénieur territorial, Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour extrait co rrpfiaMrg re,
Fait à Pont- tSaû.'feJeu rler2022
Le Maire d .6bnt'^^l(t, iii|l ^
Madame aolelh.URy^ = ^
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PONT-CHÂIEAU

Extrait du registre
des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE ° 2022-065T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n" 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L221 2-2-2 etsuwants,
Vu le Code pénal et notamment l'artlcle R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de ta route et notamment le décret n° 2001 -251,

Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par t'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle
sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par le GAEC de Ker Paul, afln de réaliser des travaux d'élagage,
à Ker Paul sur la commune de Pont-Château,

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, 1'arrêt, le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ
L® vendredi 11 féwler 2022 de8 HOO à 18H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :

La circulation sera Interdite à Ker Paul.

Une déviation sera mise en place par la VC 24 (La Poulalnerie». la VC 26 (L'Eplnals), la VC 22 (Berreau)
et la VC 19 (Route de Mlsslllac).
Les branchages devront être évacués.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par le GAEC de Ker Paul qui en as5urera la
maintenance,

ARTICLE 3 Le maire Justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente noUflcation.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial. Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

I^ï®
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ÏS^-CHÎTEAU

Extrait du registre
des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TE PORAI RE DE VOIRIE °2022-066T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Accusé de râcepUon en piâfechire
044-214401291-202202b4-an2022^)66T-AR
Date de télétransmlsston : 04/02/2022
Date de léceptton prtfecture : 04^2/2022

Vu la loi n° 82-201 3 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n" 96-142 du 21 février 1 996.

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2.2 et suivants,
Vu le Code pénal et notamment rarticle R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001 -251.
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par farrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Intenninistén'elle sur

la signalisation routière,

Vu la demande sur la commune de Pont-Château, établie par l'entreprlse ATLANTIQUE BALE
sise Chez Sogetink - TSA 70011 - 69134 DARDILLY CEDEX,
pour réaliser un branchement d'eau potable
situé Rue de la Chapelle. Saint-Guillaume

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules au
droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du lundi 21 féwier 2022 au mercredi 23 mars 2022 de8 H OOà 18 HOO.

ARTICLE 1
La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprlse ATLANTIQUE BALE qui en assurera la maintenance de Jour
comme de nuit pendant toute la durée nécessaire,

ARTICLE 2
Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appllqueront :
- Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier,
- La circulation sera alternée manuellement par panneaux K10.

ARTICLES
Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que te présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification.

ARTICLE 4
Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial. Monsieur le commandant de la Communauté de bngades
de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

y ON
w,

^ IAt"l"'ll%1.
< - l-=B=-, =vy|

PourextraijtS nfome a'
fait à Pont-Çb teai;. le
Le Maire, Mï
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SStff.CHÂTEAU des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TE PORAIRE DE VOIRIE 2022-067T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L221 2-2-2 et suivants.
Vu le Code pénal et notamment farticle R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001-251.
Vu fArrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par farrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle sur

ta signalisation routière,

Vu la demande sur la commune de Pont-Château, établie par l'entreprise ATLANTIQUE BALE
sise Chez Sogelink - TSA70011 - 69134 DARDILLY CEDEX,
pour réaliser un branchement d'eau potable
situé 2 L'Ite Gouêre

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, farrêt, le stationnement des véhicules au
droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du lundi 21 février 2022 au mercredi 23 mars 2022 de8H OOà 18 H 00.

ARTICLE 1
La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise ATLANTIQUE BALE qui en assurera
comme de nuit pendant toute la durée nécessaire.

ARTICLES
Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suh/antes s'appliqueront :
- Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier,
. La circulation sera alternée manuellement par panneaux K10.

ARTICLE 3

Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que te présent arrêté peut faire «'objet d'un
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification.

ARTICLE 4
Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial. Monsieur le commandant de la
de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, pour ce qu! les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

,5-'
T

.'-^
Pour raità»fl?(»ifJ; Sr^iltre
fait à . -<âêuA j;.ieïpTé»jfier2022
LeMaTfo. = ' ii&»g'Ç^ET

^r.^
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des arrêtés du Maire

Accusé de réception en créfeclure
M4-2144p1 291'-202202Ô4-an2022-068T-AR
Date de télétransmlaslon : 04/02/2022
Date de réception préfecture : 04/02C022

ARRÊTÉ TE. PORAIRE DE VOIRIE   2022-068T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la toi n" 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n" 96-142 du 21 février 1996.

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2. L2212-2-2 et suivants,
Vu le Code pénal et notamment rarticle R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n" 2001 -251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par farrêté en date du 6 décembre 2011 et rinstruction Interministérielle sur

la signalisation routière,

Vu la demande sur la commune de Pont-Château, établie par l'entreprlse ATLANTIQUE BALE
sise Chez Sogellnk . TSA 70011-69134 DARDILLY CEDEX,
pour réaliser un branchement d'eau potable
situé La Mlchauderle

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules au
droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du lundi 21 fêwler 2022 au mercredi 23 mars 2022 de8 HOO à 18H 00,

ARTICLE 1
La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise ATLANTIQUE BALE qui en assurera la maintenance de jour
comme de nuit pendant toute la durée nécessaire.

ARTICLES
Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront ;
- Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier,
- La circulation sera alternée manuellement par panneaux K10.

ARTICLE 3
Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification.

ARTICLE 4
Monsieur le directeur général des services, Monsieur l'ingénieur territorial. Monsieur le commandant de la Communauté de brigades
de gendarmerie de Pont-Château et la police munidpale sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

^j^Cb^^
Pour extrait cj fom, ??u
faltàPont-
Le Maire, M

ar 'e
gis- e

ici 2FT2
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ARRÊTÉ TE PORAIRE DE VOIRIE ° 2022-069T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Accusé de réceptton en piéfécture
(M4-214401291.202202b4-an2022-069T.AR
Date de télétransmlsston : OW2C022
Date de lécepBon piéfecture : OW2/2022

Vu la loi n° 82-201 3du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n" 96.142 du 21 février 1 996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 et suivants,
Vu le Code pénal et notamment l'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001 -251,
Vu t'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle sur

la signalisation routière,

Vu la demande sur la commune de Pont-Château, établie par l'entreprise ATLANTIQUE BALE
sise Chez Sogellnk - TSA 70011-69134 DARDILLY CEDEX,
pour réaliser un branchement d'eau potable
situé Malnoë

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules au
droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du lundi 21 février 2022 au mercredi 23 mars 2022 deBHOO à 18 H 00,

ARTICLE 1
La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise ATLANTIQUE BALE qui en assurera la maintenance de jour
comme de nuit pendant toute la durée nécessaire.

ARTICLE 2
Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appllqueront :
- Le stationnement et le dépassement seront Interdits au droit du chantier,
- La circulation sera alternée manuellement par panneaux K10.

ARTICLE 3
Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification.

ARTICLE 4
Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial. Monsieur le commandant de la Communauté de brigades
de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté,

^ P^Mr:^
^îl>--~-<c^

:'til>â'
\. yy.Mf:i

Pour oftça^ cSf^t^'\^^S^<re
fait à Po^ -teâfu^è'(Ï»^er2022
Le Maire, ̂ n^JpqÏÇTRl^SRNET





Extrait du registre
des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TE PORAIRE DE VOIRIE 2022-070T
Le Maire de la commune de Pont-Château

W. ICDC

POWT-CTÂTEAU

Accusé de réception en piéfecture
044-21440129Ï-202202b4-aiT2022-070T-AR
Data de télébansralsston : 0402/2022
Date de rtceptton préfecture : 04/02/2022

Vu ta loi n° 82-201 3 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n* 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des colleaivités territoriales, articles L2212.2, L2212-2-2 et suivants,
Vu le Code pénal et notamment rarticle R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière.
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001 -251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle sur

la signalisation routière,

Vu la demande sur la commune de Pont-Château, établie par «'entreprise ATLANTIQUE BALE
sise Chez Sogelink - TSA 70011 . 691 34 DARDILLY CEDEX.
pour réaliser un branchement d'eau potable
situé Route de la Madeleine. Le Cataire

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules au
droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du lundi 21 février 2022 au mercredi 23 mars 2022 de 8H OOà 18 HOO,

ARTICLE 1
La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise ATLANTIQUE BALE qui en assurera la maintenance de Jour
comme de nuit pendant toute la durée nécessaire.

ARTICLE 2
Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :
- Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier,
- La circulation sera akemée manuellement par panneaux Kl 0.

ARTICLE 3
Le maire Justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à rompter de la notification.

ARTICLE 4
Monsieur le directeur général des services, Monsieur l'ingénieur territorial. Monsieur le commandant de la Communauté de brigades
de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

-^h&.^i
Pourext itcoir^. :m au''eglst'"e
fait à Pont-Châteàu. )( 4 février 2022
Le Maire,. V-fneOa . COSNET
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mtUK
PÔNT-CHJSTEAU des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE ° 2022-071T
Le Maire de ia commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modfflée par la toi n° 96-142 du 21 février 1 996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 etsuivants,
Vu le Code pénal et notamment l'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001 -251,

Vu fArrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par rarrêté en date du 6 décembre 2011 et rinstruction Interministérielle
sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par l'entreprise AKTP,
sise 6 Rue Pierre et Marte Curie - BP 35 - 44160 PONT<HATEAU.
afin de procéder au renouvellement du réseau AEP,
Route de la Lande, sur la commune de PONT-CHATEAU

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer ta circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules
au droit du chanUer,

ARRÊTÉ
ARTICLE 1 Du lundi 28 février 2022 à 8 H OOau vendredi 8 avril 2022 à 18 H 00

Le stationnement et la circulation seront régulés de la manière suivante :

Le stationnement et le dépassement seront Interdits au droit du chantier,
La circulation sera alternée manuellement ou par feux tricolores.
La chaussée pourra être rétrécie, une voie de circulation devra être conservée.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprlse ARTP qui en assurera la maintenance
de Jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et infornne que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services, Monsieur l'ingénieur territorial, Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécutlon du présent arrêté.

Pour extrait corrf
Fait à P -C te
P/LeM re e
Le Dire G
Monsieur

au registre,
di 24 février 2022
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ARRÊTÉ TE PORAI RE DE VOIRIE ° 2022-072T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-201 3 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1 996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 et suh/ants,
Vu le Code pénal et notamment fartlcle R.610-5,
Vu le Code de la voirie routièrer
Vu le Code de la route et notamment le décret n" 2001 -251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par ranrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle sur

la signalisation routière,

Vu la demande sur la commune de Pont-Château, établie par l'entreprtse LUCrTEA
sise ZA. des Six Croix - 44480 CONGES,
pour réaliser un branchement ENEDIS en souterrain pour M. NOBLET
situé 45 Rue de la Grivolate

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer ta circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules au
droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du mercredi 09 mars 2022 au vendredi 08 avril 2022 de 8 HOOà 18 HOO,

ARTICLE 1
La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprlse LUCITEA qui en assurera la maintenance de jour comme de
nuit pendant toute la durée nécessaire.

ARTICLE 2
Concernant la régulation de la circulation, tes dispositions suivantes s'appliqueront:
- Le stationnement et le dépassement seront Interdits au droit du chantier.
- La chaussée pourra être rétréde. Une voie de circulation devra être conservée,
- La circulation sera alternée par feux tricolores.

ARTICLE 3
Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification.

ARTICLE 4
Monsieur le directeur général des services. Monsieur llngénieur territorial. Monsieur le commandant de la Communauté de brigades
de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

oS-p^y/>
^^-^
.''.' êl,.....l'T\,

Pour extrait e

faitàPont-Ch
Pour le Maire
Mme Sylvie MO
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PONT-CHSTEAU

Extrait du registre
des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TE PORAI RE DE VOIRIE °2022-073T
Le Maire de la commune de Pont-Château

au

v" ^'l."«.82p.a^2,ïre, ^?£^"^B""b"'<8dB--«-'P..»e«s«^<^
Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2. L2212-2-2
Vu le Code pénal et notamment rartide R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
y" le code de la route et "°tamment le décret n° 2001 -251,
vu LAsr3Slïatd?ner^ovembre 1 w7 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et ''lnstruction '"te""lnistérielte sur

Vu la demande sur la commune de Pont-Château, établie par l
sise 2A des Six Croix . 44480 CONGES,
pour réaliser un branchement ENEDIS en souterrain pour M. CHOTARD
situé Ruedel'Aunay

dc?o;ts5uérahnatn;iue;1 est nécessaire pour des ralsons (le sét:urrté de ré81ementer la circulation- l'arrêt le bonnement des véhicules.

ARRÊTÉ

Du lundi 14 mars 2022 au menredl 13 avril 2022de8 H OOà 18 H 00,

ARTICLE 1

'r^S^SS^S^3 mise en place parllentrepri5e LUOTEAqui en assurera . a -enancedejourcon^ede

ARTICLES

.
^^!!?t. la.réeulatl.on.<îe ta cirt:utotion' les dispositions suivantes s'appliqueront :

- Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier.
- La chaussée pourra être rétrécie. Une voie de circulation devra être conservée.
- La circulation sera alternée par feux tricolores.

ARTICLES

^^^°^. r{spwsabmtéllc^^^^^^^ de ret acte et inform^ 1^ le Présent arrêté peut faire 1-objet d'un
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de'deu'x mois à om'pte'r SecÏa '^^n. '
ARTICLE 4

^^^£^X^SX^^I^^^Ïm^^Si^-

i^poA'^.;.

Pour extrait e rS'r
faitàPont-C au, l
Pour le Maire e
Mme Sylvie M

T"^.
en préfecture
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Extrait du registre
des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE   2022-074T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collecUvités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 etsuh/ants,
Vu le Code pénal et notamment l'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n" 2001 -251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle

sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par rentreprise GRDF ING chez CEGELEC Infra Bassin de Loire - Ancenls
sise 243 Rue de la Bossarderie - BP 30156. 44154 ANCENIS CEDEX
afin de réaliser le terrassement pour le dévoiement du réseau gaz
Rue de la Cadivais. sur la commune de Pont-Château,

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la drculaUon, Fanrêt, te stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ
Du lundi 28 février 2022 à 8 H OOau vendredi 1" avril 2022 à 18 H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions sulvaittes s'appliqueront :

Le chemin piéton situé à l'est du collège Frtda Kahto sera barré (signalisation réglementaire à mettre
en place).

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise GRDF ING chez CEGELEC Infra Bassin
de Loire - Ancenls qui en assurera la maintenance de jour comme de nutt,

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'Ingénleur territorial, Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour extrait conforme au registre,
Fait à Pont-Châte 114 février 2022
P/LeMairee , Nr-^

r1t^,. ^
^^ll' ^

La Deuxiè
Madame <n l
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Extrait du registre
des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE   2022-075T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu ta loi n' 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212.2, L2212-2-2 etsuivants,
Vu te Code pénal et notamment l'artide R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n* 2001-251,

Vu fArrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle
sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par l'entreprlse CEGELEC sise 243 Rue de la Bossarderie - BP 30156 - 44154 ANCENIS CEDDC
afln de remettre en état les réfections suite aux travaux GRDF réalisés le 2 février 2022 au 5 Place du Marché.

sur la commune de Pont-ChSteau,

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, 1'arrêt, le stationnement des véhicules
au droit du chantier.

ARRÊTÉ
Le mercredi 16 février 2022 de7 HOOâ 18 H 00

ARTICLE 1 Concernant ta régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :

La voie face au 5 Place du Marché sera barrée.

La circulation de la vote côté pair sera régulée par feux tricolores.
La stationnement sera Interdit de chaque côté de la vole interdite à la circulation.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise CEGELEC qui en assurera la
maintenance de jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à connpter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur llngénieur territorial, Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

^

Pour extrait îanfo'm
Fait à Poit-C ' eau,
P/Le Mflî r' âché,
La Deij fwj3in .
Madarhp yMe 0 M!? '

^
-1

registre,
14 février 2022





Extrait du registre
des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TE PORAIRE DE VOIRIE   2022-076T
Le Maire de la commune de Pont-Château

SSfKHiTEAU

Vu la loi n* 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 et suh/ants,
Vu le Code pénal et notamment l'arttcle R. 610-5,
Vu le Code de la voirie rouUère,
Vu le Code de la route et notamment le décret n" 2001 -251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instrurtion Interministérielle

sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par rentreprlse TERRIEN TP,
sise 17 Rue de l'Industrie - 44780 MISSILLAC
afin de procéder à la création d'un branchement d'eaux usées,
Rue de la Chapelle. Saint-Gulllaume, sur la commune de PONT-CHATEAU.

Considérant qui! est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ
Du lundi 21 février 2022 à 8 H OOau lundi 28 février 2022 à 18 H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :

Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier.
La circulation sera alternée manuellement
ta chaussée pourra être rétrécie. une vole de circulation devra être conservée.
La circulation sera basculée sur la chaussée opposée.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par «'entreprise TERRIEN TP qui en assurera la
maintenance de jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mots à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial. Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour extrait conforme.ayjïgistre,
Fait à Pont-ChêteSûyl® WndtH février 2022

P/Le Maire e^Sp, e. t^
La Deuxièro itê \^ <"*
Madame ~e rt%éf/^^

. ^TS^I
en préfecture

044-21440129Ï-20220215-2022<76T^R
Date de lécepBon piéfècture : 15/02/2022
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PONf-CHATEAU

Extrait du registre
des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TE PORAIRE DE VOIRIE   2022-077T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n- 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212.2, L2212-2-2 et suivants.
Vu le Code pénal et notamment l'article R.610-S,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n" 2001 -251,

Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'tnstruction Interministérielle
sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par ('entreprise TERRIEN TP,
sise 17 Rue de l'Industrte - 44780 MISSILLAC

afin de procéder à la création d'un branchement d'eaux usées,
Route de la Madeleine. Le Cataire, sur la commune de PONT.CHATEAU.

Considérant qull est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du mercredi 16 février 2022 à 8 H OOau mercredi 23 février 2022 à 18 H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :

Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier.
La circulation sera alternée manuellement

La chaussée pourra être rétréde, une voie de circulation devra être conservée.
La circulation sera basculée sur la chaussée opposée.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprlse TERRIEN TP qui en assurera la
maintenance de jour comme de nuit

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire ('objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'Ingénieur territorial. Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécutlon du présent arrêté.

Pour extrait conforme au registre,
Fait à Pont-Chât®<iu, ;e lunpi '! 4 février 2022
P/Le Maire eniyêc(:lé,
La Deuxième Adj. te.
Madame Sy'-ie. My.-lANr

t ,

^
j

M4-2144p1 291.2022p2 15-2(K2WrT-AR
Date de réception plétécture : 15/02/2022
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POWCHXTEAU

Extrait du registre
des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TE PORAIRE DE VOIRIE   2022-078T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des réglons,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1 996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 etsuwants.
Vu le Code pénal et notamment l'articte R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001 -251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle

sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par rentreprlse TERRIEN TP,
sise 17 Rue de l'Industrle - 44780 MISSILIAC
afin de procéder à la création d'un branchement d'eaux usées,
38 Bis Route de la Brière. Le Calvaire, sur la commune de PONT-CHATEAU.

Considérant qu'il est néossalre pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du mercredi 16 février 2022 à8 H 00 au mercredi 23 février 2022 à 18 H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :
Le stationnement et te dépassement seront Interdits au droit du chantier.
ta circulation sera alternée manuellement

La chaussée pourra être rétréde. une voie de circulation devra être conservée.
La circulation sera basculée sur la chaussée opposée.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par rentreprise TERRIEN TP qui en assurera la
maintenance de jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présentenotification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services, Monsieur l'ingénleur territorial, Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour extrait conforme au registre,
Fait à Pont-Châ , yp 14 février 2022
P/LeMalree hêT

La Deuxiè
Madame e

â6U on en piéfecture
S44-. _ -. ^_9J:20220215-2()22:°im:AR
Date de réception préfecture : 15/02/2022
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SS^CHATEAU

Extrait du registre
des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE ° 2022-079T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des réglons,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu te Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 etsuivants,
Vu le Code pénal et notamment l'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001 -251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instructlon Interministérielle

sur la signalisation routière.

Vu la demande établie par l'entreprlse TERRIEN TP,
sise 17 Rue de l'Industrie - 44780 MISSILIAC
afln de procéder à la création d'un branchement d'eaux usées et d'un passage sur le trottoir,
9 Rue de Coët-Roz, sur la commune de PONT-CHATCAU.

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, rarrêt, le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ
Du lundi 21 février 2022 à 8 H OOau lundi 28 février 2022 à 18 H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :

Le stationnement et le dépassement seront Interdits au droit du chantier.
La circulation sera alternée manuellement.

La chaussée pourra être rétrécle. une vole de circulation devra être conservée.
La circulation sera basculée sur la chaussée opposée.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise TERRIEN TP qui en assurera la
maintenance de jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial. Monsieur le connmandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de rexécution du présent arrêté.

Pour extrait conforme gii. registre,
Fait à Pont-Chêtf?u. >e . i ,di U février 2022
P/Le Maire fWjjêf ̂é,
LaDeuxiè eAdJ
Madame e M

flill

ption en prôfBCture
044-214401291'.202202:IS.2022-079T^R
Date de lécepUon piéfecture : 15/02/2022
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PONT-CHAIEAU

Extrait du registre
des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE   2022-080T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1 996,

Vu te Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 et suivants,
Vu le Code pénal et notamment l'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n" 2001 -251,

Vu l'Arrété en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle
sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par rentreprise TERRIEN TP.
sise 17 Rue de l'Industrie - 44780 MISSILLAC
afin de procéder à la création d'un branchement d'eaux usées,
14 rue du Chardonneret, sur la commune de PONT-CHATEAU.

Considérant qui) est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du mardi 22 février 2022 à8 H 00 au mardi 1"r mars 2022 à 18 H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la drculadon, les dispositions suivantes s'appliqueront :

Le stationnement et le dépassement seront Interdits au droit du chantier.
La drculatlon sera alternée manuellement.

La chaussée pourra être rétréde, une voie de circulation devra être conservée.
la circulation sera basculée sur la chaussée opposée.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par «'entreprise TERRIEN TP qui en assurera la
maintenance de jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et Informe que le présent arrêté peut
faire «'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial. Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour extrait conforme au registre,
Fait à Pont-ChâtegUtiçJWïfr. ^K'évrier 2022
P/LeMaireerpf
La Deuxièm
Madame Sy
La Deuxièm N ^:. ' a i. ^W

_î^ïi ^liiiiiif'v^r'; ̂  ?
<0 ""' ̂ /̂

^taaaé de récdption en préfBcture
p44-214401291'-2022p2;l5-2022480T^R
Date de rtceptlon prtfecture : 15/02/2022





?ëi«î-CH&TEAU

Extrait du registre
des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE 2022-081T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n' 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des ommunes. des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 et suivants.
Vu le Code pénal et notamment l'artlcle R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,

Vu le Code de la route et notamment le décret n* 2001 -251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par Farrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle

sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par le GAEC de Ker Paul.
afin de réaliser des travaux d'élagage,
à Ker Paul sur la commune de Pont-Château,

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ

Le vendredi 18 février 2022 de8 H OOà 18H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appllqueront :
La circulation sera Interdite à Ker Paul.

Une déviation sera mise en place par la VC 24 (La Poulalnerle). la VC 26 (L'Eplnais), la VC 22 (Berreau)
et la VC 19 (Route de Mlsslllac).
Les branchages devront être évacués.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par le GAEC de Ker Paul qui en assurera la
maintenance,

ARTICLE 3 Le maire Justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification,

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial. Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour extrait conforme a istre,
FaitàPont-Châtea , ftlM rier2Q22
P/Le Maire emp
La Deuxième nt
Madame Sylvi ' 0

^.

.^
/ -^

4Jt





SëifîcHireAU

Extrait du registre
des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE ° 2022-082T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n" 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des réglons,
modifiée par la lot n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des cotlecUvités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 etsuh/ants,
Vu te Code pénal et notamment l'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu te Code de la route et notamment le décret n° 2001-251,

Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle
sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par l'entreprise AXIONE. sise 1 Rue Jules Verne - Les Espaces Océanes - 44400 REZÉ
afin de réaliser t'étude des infrastructures Télécom sur différents secteurs de la commune de PONT-CHATEAU ;
Chemin de Criboeuf. Grande Rue. La Carrée. La Croix des Essarts. La Mlchauderie, Ule Couëre. Place de l'Egllse,
Rue de Nantes, Route de Pont-ChSteau, Route de Salnt-Roch, rue de Verdun. Rue des Cormiers, Rue des Mimosas.
Rue du Bouffay, Rue du Chardonneret, Rue du Moulin. Rue Maurice Sambron. Rue Nantaise. Rue Salnte-Catherlne.

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, te stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du lundi 28 février 2022 à 8 H OOau lundi 21 mars 2022 à 18 H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appllqueront :

Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier,
La vitesse sera limitée à 50km/h,
La circulation sera alternée manuellement,

La chaussée pourra être rétrécie. une voie de circulation devra être conservée (chantiers mobiles).

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entrepriseAXIONE qui en assurera la maintenance
de jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des serwces. Monsieur l'ingénieur territorial. Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

regjstre,
..^février 2022

Pour extrait confpr.
FaitàPont-Cj?â^^f ^,fé
P/Le Maire eri^c^e, ̂  '^,
La Deuxlèn^Àdje'nuS. 'irni/' -^,
Madame ̂eMQjçjflfN;^ ^ ]

.
%:^

^ ' 'y<lrTA^'u/





VIIUEDE

PONT-CHATEAU

Extrait du registre
des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TE PORAIRE DE VOIRIE   2022-083T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n" 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1 996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 et suivants,
Vu le Code pénal et notamment l'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001 -251,

Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle
sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par l'entreprlse LANDAIS, sise Barel - 44130 BLAIN,
afln de réaliser des travaux d'enrobés. Rue de Grénébo, sur la commune de Pont-ChSteau,

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRETE

Du mercredi 16 février 2022 à 8H 00 au vendredi 18 février 2022 à 18 H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront ;

L'accès au lotissement « La Clarté » par la rue de Grénébo sera barré.
Une déviation sera mise en place par la Rue André Gautret. la Rue du Frère Paul. la Rue de Coët-Roz,
la Rue Maurice Sambron et le Boulevard du Général de Gaulle.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise LANDAIS qui en assurera la
maintenance de jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial, Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour extrait cor
Fait à
P/Le Mai^Naêi
LaDei
Madai

L? au registre,
:)i 14 février 2022

s



ITINERAIRE DE DEVIATION Arrêté n° 2022. 083T

Déclaration 2022021400003A
LANDAIS ANDRE

des travaux d'enrobés
Rue de Grénébo

Commune de Pont-Château VILLE DE
PONT-CHATEAU

Pfile Projets, Etudes & Urbanisme
4, Rue de Nantes - Mairie annexe
44160 PONT-CHATEAU

0240016128
services.techniques@pontchateau.fr

Itinéraire 1

Du mercredi 16 février 2022 au vendredi 18 février 2022, l'accès
au lotissement "La Clarté" par la Rue de Grénébo sera barré :

- Une déviation sera mise en place par la Rue André Gautret, la
Rue du Frère Paul, la Rue de Coët-Roz, la Rue Maurice Sambron et
le Boulevrad du Général de Gaulle

Itinéraire 2

nr
Coë-Roz

-,
~l-Ros

^^t^.-
r""

^ - Y^P^



Krf
u

MUIBI
(WWCH&IEAU

Extrait du registre
des arrêtés du Maire

^^^^^SW T-W
Dato'de télttansinte^n : 1»o/^.
Date de rtcepïon préfBcture : 16ro2G022

RRÊTÉTE PORAIRE DE VOIRIE °2022-084T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n* 82-2013 du 2 nnars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modffiée par la toi n° 96.142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2. L2212-2-2 etsuivants,
VU le Code pénal et notamment farttete R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n" 2001 -251,

Vu rArrêté en date du 24 novembre 1967 modffié par rarrêté en date du 6 décembre 2011 et rinstructfon Intenministérielte
sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par rentreprtse ATTAI. TELECOM
sise 2 La Itomaate - 44440 JOUE SUR ERDRE
afin de réaliser une adduction Télécom
au 58 La Menais. Salnt-Roch, sur la commune de PonKhâteau,

Considérant qull est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, farrfit, te stationnement des véhicutes
au droit du chantier.

ARRÊTÉ
Du lundi 21 février M22 à 8H t» au mercredi 23 mars 2022 à 18 H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulation de ta circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :

Le stationnement sera interdit au droit du chantier,

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mtse en place par ['entreprise ATTAL TELECOM qui en assurera la
maintenance de Jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et Informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès (te pouvoir devant te tribunal administratif de Nantes dans un delà» de deux
mois à compter de la présente notiflc^lon.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial. Monsieur le rommandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécutton du présent arrêté.

Pour extrait conforme au registre,
Paît à Pont-Cliâî«a*i. !e (na-di 15 février 2022
P/Le Malreempêché.
LaDeuxièrrçAj slntç,
Madame Syivle.^ORftt





PCTtKH&EAU

Extrait du registre
des arrêtés du Maire

044-21440129Ï-20220216-2022.085T.AR
Data de téléliansmission : 1»oa2022
Date de rtcepBon piéfecture : 1B02B022

ARRÊTÉ TE PORAIRE DE VOIRIE 2022-085T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n" 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régtons,
modifiée par la toi n° 96.142 du 21 février 1 996,

Vu le Code général des coltectMtés territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 etsuivants.
Vu le Code pénal et notamment l'artlcleR.610-5,
Vu le Code de la voirie routière.

Vu le Code de la route et notamment le décret n" 2001-251,
Vu FArrêté en date du 24 novembre 1967 modffié par rarrêté en date du 6 décembre 2011 et rinstructton Interministérielle

sur la signalisation routière.

VU la demande établie par rentrepriseATTALTaECOM
sise 2 La Romerafe - 44440 JOUE SUR ERDRE
afin de procéder à un déplacement de conduite Télécom
au 34 Rue Maurice Sambron. sur la commime de PonfrChâteau.

Considérant qi/il est nécessaire pour des raisons de séurité de réglementer la drculatton, farrtt, le stationnement des véhicules
au droit du chantfer,

ARRÊTÉ
Du lundi 21 féwrter2022 à 8 H 00 au mercredi 23 mars 2022 à 18 H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'apptiqueront :
Le stationnement sera Interdit au droit du chantier,

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mfse en place par fentreprise AnAl. TEUECOM qui en assurera la
maintenance de Jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire jusUfie sous sa responsabilité te caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire l'obfet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur Hngénieur territorial, Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de Fexécutlon du présent arrêté.

Pour extrpit. contorme au registre,
Fait à Pptf--Ch, > 'au, te mardi 15 février 2022
P/te Mair? em
La Deuxié Adjolm , ,
Madam S eMOR/WD^..^
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Extrait du registre
des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE ° 2022-086T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2Z12-2-2 etsuivants,
Vu le Code pénal et notamment l'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001 -251,

Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par farrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle
sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par la société EIFFAGE,
sise Rue de la Clyde. Zl Porte Estuaire -44750 CAMPBON,
afin de réaliser les enrobés des trottoirs situés :

Route de Vannes, entre la Rue des Cordiers et le Boulevard de Bellevue.
Rue du Clos du Bois, entre la Route de Vannes et la Rue des Granges.

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt. le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ
Du lundi 28 février 2022 à 8H 00 au vendredi 4 mars 2022 à 18 H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront ;

- Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier.
- La vitesse sera limitée à 30km/h.
- La chaussée pourra être rétrécie. une voie de circulation devra être conservée.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par la société EIFFAGE qui en assurera la maintenance
de jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial, Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour extrait conforme au registre,
Fait à Pont-Châtea di 1 7 février 2022

P/Le Maire etpâ . 013,
LeDirec w n des S _ ,
Monsie ^; ::='IK||»' ^
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Extrait du registre
des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TE PORAIRE DE VOIRIE M° 2022-087T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n* 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régfons,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2. L221 2.2-2 et suivants,
Vu le Code pénal et notamment l'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001 -251,

Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instructlon Interministérielle
sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par l'entreprise LANDAIS, sise Barel - 44130 BUUN,
afin de réaliser des travaux d'enrobés. Rue de Grénébo. sur la commune de Pont-Château.

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulaUon, l'arrêt, le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ
PROLONGATION DE L'ARRETE N* 2022.083T

Du vendredi 18 février 2022 à 8 H OOau mardi 22 février 2022 à 18 H 00

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :

L'accès au lotissement « La Clarté » par la rue de Grénébo sera barré.
Une déviation sera mise en place par la Rue André Gautret, la Rue du Frère Paul. la Rue de Coët-Roz,
la Rue Maurice Sambron et le Boulevard du Général de Gaulle.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprlse LANDAIS qui en assurera la
maintenance de Jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mots à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial, Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour extrait conforme au registre,
Fait à Pont-Châ i 1 7 février 2022
P/Le Maire
La Deuxlè
Madame

^1
ie
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PONT-CHiTEAU

Extrait du registre
des arrêtés du Maire

en

i7-an2022-OB8T^R
Date de télétransmbsion : 22B2/2022
Date de réception préfecture : 2202(2022

ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE   2022-088T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n" 82-2013 du 2 mars 1982 relath/e aux droits et libertés des communes, des départements et des réglons,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-Z L2212-2-2 etsulvants,
Vu te Code pénal et notamment l'artlcle R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n" 2001 -251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle

sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par l'entreprise ARTP, sise 6 Rue Pierre et Marte Curie - BP 35 - 44160 PONMHATEAU
afin de procéder à la pose d'un réseau d'eaux pluviales Boulevard de Bellevue, entre la Rue du Clos de Bellevue
et la Route de Vannes, sur la commune de PONT-CHATEAU

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stab'onnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ
ARTICLE T Du mardi 22 février 2022 à 8 H 00 Jusqu'au vendredi 25 février 2022 à 18 H 00

Le stationnement et la circulation seront régulés de la manière suivante :

Le stationnement sera Interdit dans l'emprise du chantier.
La circulation sera alternée par panneaux ou par feux tricolores.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise ARTP qui en assurera la maintenance
de jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire Justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial, Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour extrait conforme au registre,
Fait à Pont-Châtea e 'eudi 17 février 2022
P/Le Maire t it^.
Le Dire ur
Monsie A -y

?/
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Date de télétransmissfan : 2&02/2022
Date de léceptfon piéfécture : 2S10212022

ARRÊTÉ TE PORAIRE DE VOIRIE °2022-090T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n" 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212.2.2 etsuivants,
Vu le Code pénal et notamment rartlcle R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n" 2001 -251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par farrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle sur la

signalisation routière,

Vu ta demande établie par Fentreprise LUCITEA,
sise ZA. des Sbc Croix-44480 DONGES,
afin de réaliser un branchement ENEDIS en souterrain pour la SCI du Brivet,
12 Place du Marché, sur la commune de PONT-CHATEAU.

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules au
droit du chantier,

ARRÊTÉ
Le jeudi 17 mars 2022 de8H OOà 18 H 00.

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :

Le stationnement et le dépassement seront Interdits au droit du chantier.
ta circulation sera alternée par feux tricolores.
La chaussée pourra être rétréde, une vole de circulation devra être conservée.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprlse LUCITEA qui en assurera la maintenance de
Jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire
l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à
compter de la présentenotification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial, Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour extrait forrpe
Faità t- h ça(&
P/Le air
LeDi cte
M. A .

re,
.'2 évrier2022
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PONT-CHÂTEAU

Extrait du registre
des arrêtés du Maire

N' 2022-091 T

Le aire de la commune de Pont-Château

Vu

Vu
Vu

Vu

Vu

l'ordonnano nô20Q0.548 du 15 Juin 2000 relative à la partie législative du mde de la santé publique,
les artfcles L3311-1 à L.3355-8 du code de la santé publique,
tes articles L.2212.1 et L.2212.2 du Code Général des CollectMtés Territoriales,

les arb'des L22 et L.48 du code des débits de boissons,

la demande écrite en date du 20 février 2022 de Monsieur Maxime Vignard, Président de
l'AssodaUon Pont Dîte demandant un débit de boissons temporaire de 3ème catéflorie.

ARTICLE 2

ARTICLE l" Monsieur Maxime Vignard est autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire de 3*me
catégorie, de 14h00 à 20h00, à l'occasion du FesUval La Corde Raide organisé à la Salle
de la Boule d'Or sur la commune de Pont-Château qui se déroulera :

- Le samedi 12 mars et le dimanche 13 mars 2022

Conformément à la toi, les boloons mises en vente sont limitées à olles comprises dans les
groupes l et 3 définis à l'arUde L3321-1 du Code de la santé publique, soit :

Groupe l : boissons sans alcool : eaux minérales ou gazéffiées, jus de fhiits ou de légumes non
fermentes ou ne comportant pas, à la suite d'un début de fermentation de fracës d'alcool
supérieures à 1,2 degrés, limonades, sirops, infusions, lait café, diocolat,
Groupe 2 : Abrogé,
Groupes : boissons fermentées non dlsUllées : vin, ddre, bière, poiré, hydromel auxquelles sont
jointe les vins doux naturels bénéficiant du régime fiscal des vins, aèmes de cassis. Jus de fruite
ou de légumes légèreinent femientés comportant de 1,2 à 3 degrés d'alcool ; vins doux naturels
autres que oux du 2ème groupe: vins de liqueur apériUfe à base de vin,'liqueur de fraTso,
framboises, cassis ou cerises ne Urant pas plus de 18° d'alcool pur,

L^organisateur s'engage à mettre en place les aménagements nécessaires et à respecter les
réglementations en vigueur liées à la sihjaflon sanitaire actuelle et au décret n°~2b22Ï76 du
14 février 2022 modifiant le déCTet n° 2021-699 du l«r juin 2021 presCTivant'lo'mesuro
générales nécessaires à la gestion de la sortie de aise sanitaire.

ARTICLE 3

ARÏÏCLE 4 Le présent arrêté est noUfié à l'intéressé,

ARTICLE 5 1-e^ Maire ceryfie sous sa roponsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le
l'objet d'un recours pour excès de pouvrar devant le trit

dans un délai de deux mois à mmpter de la présente notification,

ARncLE6 Madame..Le. Maire de Pont-Château, Monsieur Le Oief de Brigade de Gendarmerie de
PONT-ÇHATEAU et le service de la Police Muniapale sont chargés, chacun en-ce-quMecwi'ceme^
de l'exécution du présent arrêté. ' -. ----, -.. --..-... -,

Pour extrait conforme au registre
Faite for'tai âleaLi, Iç 22/02/2022
Le Maife,
Daniéhe NET

3^ fc i<.-

Département de Loire-Atiantique
Arrondissanent de Saint-Nazaire
Mairie de Pont-Château





PONT-CHÀTEAU

Extrait du registre
des arrêtés du Maire

Le aire de la commune de Pont-Château

Vu

Vu
Vu

Vu

Vu

l'ordonnano n°2000.548 du 15 juin 2000 relative à la partie législative du code de la santé publique,
les articles L3311-1 à L.3355-8 du code de la santé publique,
les articles L2212. 1 et L.2212. 2 du Code Général des Collectivités Territohales,

les articles L.22 et L.48 du code des débits de boissons,

la demande écrite en date du 20 février 2022 de Monsieur Maxime Vignard, Président de
l'Association Pont D'Zic demandant un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie.

ARTICLE 2

ARTICLE Ier Monsieur Maxime Vignard est autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire de 3ème
catégorie, de 18h 00 à 2h00 du maUn, à l'occasion du Festival La Corde Raide organisé
à la Salle du Carré d'Argent sur la commune de Pont-Château qui se déroulera :

- Le vendred 11 mars, le samedi 12 mars et le dimanche 13 mars 2022

Conformément à [a loi, les baissons mises en vente sont limitées à celles comprises dans les
groupes l et 3 définis à l'artide L.3321-1 du Code de la santé publique, soit :

Groupe l : boissons sans alcool : eaux minérales ou gazéifiées, jus de fruits ou de légumes non
fermentes ou ne comportant pas, à la suite d'un début de fermentation de ta-aos d'alcool
supérieures à 1,2 degrés, limonades, sirops, infusions, lait café, chocolat,
Groupe 2 : Abrogé,
Groupe 3 : baissons fermentées non distillées : vin, cidre, bière, poiré, hydromel auxquelles sont
joints les vins doux naturels bénéfidant du régime fiscal des vins, crèmes de cassis, jus de fruits
ou de légumes légèrement fermentes comportant de 1,2 à 3 degrés d'alcool ; vins doux naturels
aub-es que ceux du 2ème groupe : vins de liqueur apéritifs à base de vin, 'liqueur de'fraîses,
framboises, cassis ou cerises ne tirant pas plus de 18° d'alcool pur,

L-brganisateur s'engage à mettre en place les aménagements néossaires et à respecter tes
réglementations en w'gueur liées à la situation sanitaire actuelle et au décret n- 2022-176 du
14 février ̂2022 modifiant le décret n" 2021-699 du Ier juin 2021 prescrivant les" mesur'o
générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire.

ARTICLE 3

ARTICLE 4 Le présent arrêté est notifié à l'intéressé,

ARTICLE 5

ARTICLE 6

Le Maire certifie sous sa roponsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le fat bunaÏ administratff
dans un délai de deux mois à compter de la présente notification,

Madame. -Le_Maire de Pont-Château, Monsieur Le Chef de Brigade de Gendamiehe de
PONT-ÇHATEAU et le service de la Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le onceme.
de l'exécuUon du présent arrêté. ' ' ' ' '"" ~ ' ~ ''" " """'. -'

Pour extrait conforme au registre
Fait à PgnfeClBS^iU, te 22/02/2022
LeMaj^0'1--^^.,

,
-î-\

Département de Loire-Atlantique
Arrondissement de Saint-Nazaire
Mairie de Pont-Château
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Date de télètransmlssion : 28/02/2022
Date de réception préfecture : 28/02/2022

... Il'

Le aire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes» des départements et des
régions, modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collecUwtés territonales, articles L2212-2, L2212-2-2 et suivants,

Vu le Code pénal, et notamment t'arUde R 610-5

Vu le code de la voirie routière

Vu le code de la route et notamment le décret n°2001-251

Vu l'arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 06 déombre 2011 et llnstruction
interministérielle sur la signalisation rouUère,

Conddérait la demande de Monsieur VIGNARD Maxime, président de l'assoaaUon PonfZic d'organiser le
festival de La Corde Raide à Pontchâteau (44160),

Considérant la volonté de la ville de PontchSteau d'encourager les animations,

Considérant qull convient de définir et réglementer les conditions d'ooupatlon du domaine public dans
llntérêt de la sécurité, de la salubrité publique.

ARTICLE l Du jeudi 10 mars 2022 à OShOO Jusqu'au lundi M mars 2022 17h00, les janllns du
Carré d'argent situés en face des gradins seront réserves afin de permettre te bon
déroulement du fesUval de La Corde Raide. Deux chapiteaux de 8*5m seront
Installés ainsi que des chaises et tables.

ARTICLE 2 La présente autorisation est accordée à Utre précaire et révocable pour ladite période.

ARTICLE 3 La drculation et le stationnement des véhicules seront Interdits dans t'emprise de la
manifestab'on,

ARTICLE 4 Le requérant ne sera pas assujetti à la redevance de l'ooupatton du domaine public.

AIIHCLE 5 Le demandeur veillera à conserver le domaine public en parfait état de propreté pendant toute
la période d'oocupation. En cas de détérioration et dégradation ou de salissures onstatées, la
ville fera procéder aux fravaux de remise en état aux frais oclusifs du pemnissionnaire.

ARTICLES L'accès aux véhicules de secours, de sécurité et aux riverains sera maintenu en
permanence.

ARTICLE 7 La signalisah"t»i routière réglementaire sera mise en place par l'organisateur qui en assurera la
maintenance.

ARTICLE 8 L'organisateur s'engage à mettre en place les aménagements nécessaires et à
respecter les réglementafa'ons en wgueur liées à la situation sanitaire.

ARTICLE 9 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le fribunal
administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de la présente notification,

Département de Loire-Atlantique
Amindissement de Saint-Nazaire
Mairie de Pont-Château
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AKHCLE 10 Monsieur le commandant de la Communauté de brigades de gendannerie de Pont-Château et la

police munldpale sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

ARTICLE 11 Ampliation du présent arrêbé sera adressée à Monsieur Le Préfet de la Région Pays de La Loire,
préfet de la Loire Atlantique.

Pour extrait conforme au registre,
fait à Pont-Château, le mercredi 23 février 2022,
Le Maire,

Danielte oRNET. .-/ï
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Département de Loire-AUantique
Arrondissement de Saint-Nazaire
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PÔNT-CHÂTEAU

Extrait du registre
des arrêtés du Maire
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044-214401291'-202202i3-arr2022-095T-AR
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Le taire de la commune de Pont-Château
Vu le Code général des collectivités territoriales, artides L2212-2, L2212-2-2 et suivants,
Vu le code Pénal et notamment l'artide R610-5

Vu le code de la route et notamment le décret n°2001-251

Vu l'arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par ['arrêté en date du 06 décembre 2011 et
llnsbTJction Interministérielle sur la signalisation routière,

Considérant qu'il y a lieu d'assurer la sécurité des bénévoles et du publfc de la manifestation qui
se déroulera du 11 mars 2022 au 14 mars 2022 inclus dans le jardin de Nassau,
Considérant les risques encourus pour les usagers pendant la mise en place de cet événement,
Considérant qull est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt,
le stationnement des véhicules au droit de la manifestation

ARTICLE l Du vendredi II mars 2022 de 08h00 jusqu'au lundi 14 mare 2022 à 12h00 le jardin
de Nassau sera réservé à la manifestation pour le festival de La Corde Raide.

AKHCLE 2 Par mesure de sécurité, l'accès au parc sera interdit à toute personne étrangère à
l'organisation de cet événement pendant toute la durée du montage et du
démontage du matériel le vendredi 11 mars 2022 à partir de 08h00 et le lundi 14
mars jusqu'à 12h00

ARTICLE 3 La signalisation réglementaire sera mise en place par le ontre technique municipal
qui en assurera la maintenance.

ARTICLE 4 L'organisateur s'engage à mettre en place les aménagements nécessaires
et à respecter les réglementations en vigueur à la situation sanitaire.

ARTICLE 5 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe
que le présent arrêté peut faire l'objet d'un reours pour excès de pouvoir devant le
tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à ompber de la présente
notification,

ARTICLE 6 Monsieur le directeur général des services, monsieur le ommandant de la
Qîmmunauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale
sont chargés, chacun en ce qui les oonorne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour extrait conforme au registre,
fait à Pont-Château, te mercredi 23 février 2022,
le Maire,

Danielle CORNET. ^CPONr-C-~;-.-'<)V-; -'-^i
.^"t A*'iui^
^/ ^Si.^-^"'^\y
Si ^hiuii'ilX]':
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Département de Loire-Atiantique
Arrondissement de Saint-Nazaire
Mairie de Pont-Château
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ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE   2022-096T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu ta loi n" 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 et suivants,
Vu le Code pénal et notamment l'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001 -251,

Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par rarrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle
sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par l'entreprise SPIE CltyNetworks,
sise ZA La Forêt - 44140 LE BIGNON
afin de procéder à un raccordement au réseau d'eau potable pour le futur lotissement,
Rue de Trégullly, Saint-Guillaume, sur la commune de PONT-CHATEAU,

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ
Du lundi 28 février 2022 à 8 H OOau vendredi 4 mars 2022 à 18 H 00,

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appllqueront :

Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier,
La vitesse sera limitée à 30 km/h.

La chaussée pourra être rétrécie, une vole de circulation devra être conservée,
La circulation sera alternée manuellement par panneaux K10.

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise SPIE CityNetworks qui en assurera la
maintenance de jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire t'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial. Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont Chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour extrait e f me au registre
Faite on Ch e ... lajeudJ évrier2022
P/Le aire t § . ..
LeDi rteu ' . .esSÈ"". s,
M. AIa LE fi'fliii!l''4\
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ARRÊTÉ TE PORAIRE DE VOIRIE ° 2022-097T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-2013 du 2 mars 1982 retath/e aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n" 96-142 du 21 février 1996.

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 et suivants,
Vu le Code pénal et notamment l'artide R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret na 2001 -251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par Farrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle sur

la signalisation routière,

Vu la demande sur la commune de Pont-Château, établie par l'exploltant VEOLIA
sise 8 rue Lavoisier . 44160 PONT-CHATEAU,
pour réaliser un branchement eau potable
situé LaCathellnate

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules au
droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du lundi 07 mars 2022 au mardi 22 mars 2022 de 8H OOà 18 HOO.

ARTICLE 1
La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'exploitant VEOLIA qui en assurera la maintenance de Jour comme de
nuit pendant toute la durée nécessaire.

ARTICLE 2
Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :
- Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier.

ARTICLE 3
Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification.

ARTICLE 4
Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'Ingénieur territorial. Monsieur le commandant de ta Communauté de brigades
de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

^. VONr^
^] ^ l<ltlt%

Pourextrai 80'nfû. -£;';':;
M-^Si

^'

fait à Pont- âteau ,x^ .
Pour le Mail- -^ TatJQnJp'Di recteur Général des Services,
MrLEMOt f- \'"" ^.?"
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ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE   2022-098T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L221 2-2-2 etsuivants.
Vu le Code pénal et notamment l'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n" 2001-251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle sur

la signalisation routière,

Vu la demande établie par l'entreprise GICQUIAUD MAÇONNERIE.
sise Z.I. de la Perrière - 9 Rue des Levées Miraud. 44410 LA CHAPELLE DES MARAIS
afin d'approvisionnerdu béton pour la construction d'une maison,
au 1 Bis Chemin des Centrais, sur la commune de PONT-CHATEAU.

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ

Le lundi 7 mars 2022 deSHOO à 12 H 00

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLES

Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :

Le stationnement sera interdit au droit du chantier.

L'accès au Chemin des Centrais par la Rue Salnte-Catherine sera interdit (signalisation à la charge de
l'entreprise).

La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprlse 61CQUIAUD MAÇONNERIE qui en
assurera la maintenance de jour comme de nuit,

Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services, Monsieur l'ingénleur territorial, Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour xtrait
Fait à on
P/Le i
Le Dire
Monsie

'.<
\

I^VI
lu

istre,
féwier 2022





^ ^ Extrait du registre
rsyî-cH^ des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE   2022-099T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Vu la loi n° 82-2013 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1 996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 etsuivants,
Vu le Code pénal et notamment l'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n" 2001 -251,

Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et rinstruction Interministérielle
sur la signalisation routière,

Vu la demande établie par l'entreprtse DUBILLOT ENVIRONNEMENT.
sise 36 Rue du Moulin des Landes - 44840 LES SORINIERES.
afin de réaliser un dégazage de cuve à fioul,
1 bis Route de Crossac. sur la commune de PONT-CHATEAU

Considérant qu'il est néossaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, rarrêt, le stationnement des véhicules
au droit du chantier,

ARRÊTÉ
ARTICLE 1 le lundi 14 mars 2022 de8 H OOà 14H 00

Le stationnement et la circulation seront régulés de la manière suivante :

Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier.
La chaussée pourra être rétrécie. une vole de circulation devra être conservée.
Les piétons emprunteront le trottoir d'en face (signalisation réglementaire à mettre en place).

ARTICLE 2 La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise DUBILLOT ENVIRONNEMENT qui en
assurera la maintenance de jour comme de nuit,

ARTICLE 3 Le maire Justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 Monsieur le directeur général des services. Monsieur l'ingénieur territorial. Monsieur le commandant de la
Communauté de brigades de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de fexécution du présent arrêté.

Pour extrait conf
Fait à Pô
P/LeM re et p
Le Dire u
Monsl

çs^e,
J'Tiys2022
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ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE VOIRIE ° 2022-100T
Le Maire de la commune de Pont-Château

Accusé de réception en préfecture
î1-a[T2022-100T-AR

Date de télétransmisslon : 07/03/2022
Date de réception préfecture : 07/03/2022

Vu la loi n° 82-201 3 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles LZ212-2, L2212-2-2 et suivants,
Vu le Code pénal et notamment l'article R.610-5,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code de la route et notamment le décret n° 2001-251,
Vu l'Arrêté en date du 24 novembre 1967 modifié par l'arrêté en date du 6 décembre 2011 et l'Instruction Interministérielle sur

la signalisation routière,

Vu ta demande sur la commune de Pont-Château, établie par l'entreprise LUCrTEA
sise ZA. des Six Croix - 444SO CONGES,
pour réaliser un branchement ENEDIS en souterrain pour M. BLANPAIN
situé 10 La Charrière

Considérant qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de réglementer la circulation, l'arrêt, le stationnement des véhicules au
droit du chantier,

ARRÊTÉ

Du lundi 21 mars 2022 au mercredi 20 avril 2022 de8H 00 à 18 HOO,

ARTICLE 1
La signalisation routière réglementaire sera mise en place par l'entreprise LUCITEA qui en assurera la maintenance de jour comme de
nuit pendant toute la durée nécessaire.

ARTICLE 2
Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s'appliqueront :
- Le stationnement et le dépassement seront Interdits au droit du chantier,
- La chaussée pourra être rétréde. Une voie de circulation devra être conservée,
- La circulation sera alternée par feux tricolores.

ARTICLES
Le maire justifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification.

ARTICLE 4
Monsieur le directeur général des services. Monsieur llngénieur territorial, Monsieur le commandant de la Communauté de brigades
de gendarmerie de Pont-Château et la police municipale sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pourextr '
fait à Pont

Pour le Ma
MrLEMOt ?^
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